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LA DÉMOCRATIE EN PÉRIL
Par M. G. SÉAILLES, Professeur à la Sorbonne

s

La Ligue des Droits de l'Homme et du Citoyen
s'est donné pour mission la défense des principes
de la Révolution française. Ce n'est pas dire
qu'elle soit enfermée dans le passé, elle est tournée
vers l'avenir. Elle lutte pour toutes les libertés con¬
quises, elle n'est pas au service d'un régime établi.
Elle travaille à l'avènement de la Société qui ferait
de la démocratie une réalité, en se donnant pour
principe et pour fin. le respect de la personne
humaine.

Les adversaires de la démocratie

La démocratie est attaquée avec ia même vio¬
lence, de droite et de gauche, par les réactionnaires
et par les extrémistes, ils s'opposent par leurs des¬
seins ; les uns veulent restaurer la royauté, les
corps privilégiés, la sainte hiérarchie, les autres
affranchir les travailleurs et fondre l'ordre nou¬

veau sur l'égalité. Mais les uns et les autres se rap¬
prochent par l'intransigeance de leur dogmatisme
et la brutalité de leurs moyens d'action.
Les uns et les autres sont prêts à tenter un coup

de force à s'emparer de la dictature, les uns et les
autres opposent l'élite au vulgaire, dédaignent la
discussion, le parlementarisme, tout ce qui recule
l'action ou la paralyse, mettent leur confiance dans
l'autorité qui brise les résistances. Les uns et les
autres sont en possession de la vérité absolue -— la
politique est une science — et, de ce privilège, ils
tiennent le droit sacerdotal de l'imposer par la
force aux esprits dénués et aux cœurs corrompus.
Les « camelots du roi » couvrent de huées les pro¬
fesseurs de la Sorbonne et assomment les étudiants
avec le même entrain que les extrémistes, dans les
réunions publiques, se mettent à couvrir la voix des
social-traîtres. Les uns et les autres, d'ailleurs, avec
la même conviction, dénoncent les mœurs gros¬
sières et les brutalités de leurs adversaires.
Nous sommes contre toutes les intolérances, con¬

tre toutes les oppressions ; ce n'est pas par la
force, par la tyrannie, c'est par la liberté que nous
prétendons aller vers la justice. La paix instable,
que nous a donnée le traité de Versailles, en démen¬
tant de vaines espérances, nous a appris une fois
de plus que le bien ne sort pas du mal, le droit do
la force, l'amour de la haine. Qui sème le vent
récolte la tempête. Nous restons fidèles à la Décla¬
ration des Droits de l'Homme. Nous sommes con¬
tre les mesures d'exception contre les procès de ten¬
dances, cpntre la prison préventive, contre la ter¬
reur blanche et contre la terreur rouge, pour la

liberté individuelle, pour la liberté syndicale, pour
la liberté des opinions et des croyances.
La dictature, d'où qu'elle vienne, d'en haut ou

d'en bas, est une régression, un retour à la barba¬
rie; parce qu'un retour au seul droit de la force. La
démocratie est le gouvernement du peuple par lui-
même Elle suppose fraternellement en chaque
individu un principe de dignité qui lui confère le
droit au respect. Elle ne met la souveraineté ni
dans un homme, ni dans une caste, ni dans « une
minorité consciente », elle la met dans la nation
elle-même. Par le suffrage universel, elle fait par¬
ticiper tous les citoyens à la direction des affaires
publiques. A défaut de l'unanimité, la majorité
décide. La majorité fait la loi qui doit être res¬
pectée, tant qu'elle n'est pas abrogée. Mais la. mi¬
norité peut s'accroître, elle reste libre d'exprimer
ses opinions, de les défendre, de les propager, de
les faire triompher par la persuasion. Le conflit
des idées et des intérêts fait la lutte inévitable.
Mais la liberté, en réservant le droit de chacun et
en laissant l'avenir ouvert, maintient la paix so¬
ciale, pourvu qu'aucun parti ne prétende la con¬
fisquer à son profit.
Il est possible que le suffrage universel, tel qu'il

est aujourd'hui pratiqué, laisse l'individu étranger
à ce qui, d'abord, l'intéresse, il convient peut-être
d'organiser des modes nouveaux de consultation
nationale, mais toujours sous l'idée d'assurer au
citoyen la pleine jouissance de son droit, jamais
sous celle de l'en dépouiller.

Toute dictature déchire le pacte démocratique.
Au-dessus du droit qui limité le pouvoir, elle élève
la raison d'Etat qui en justifie tous les abus. La
servitude est à son terme comme elle est à son prin¬
cipe,
La dictature du prolétariat se donne pour objet

l'émancipation des travailleurs ; par une logique
inflexible, elle les ramène à la serdtude. En fait,
le prolétariat n'est que dans les mots, le pouvoir
dans sa réalité est exercé par quelques hommes qui
ne prennent conseil que d'eux-mêmes. Leur volonté
fait la loi. La dictature du prolétariat devient la
dictature sur le prolétariat.
Le gouvernement bolcheviste a dissout la Cons¬

tituante, il a supprimé toutes les garanties légales,
aboli la liberté de la presse, la liberté de réunion,
la liberté de suffrage. Sans doute) cé sont 'là des
libertés bourgeoises, dont, la grande masse popu-
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laire se désintéresse volontiers. Conseils de soldats
dans l'armée, conseils d'ouvriers dans l'usine, voi¬
là les droits qui touchent le prolétaire, droit d'obéir
à la discipline qu'il consent, droit d'intervenir
dans la direction de son travail, dans la .gestion de
l'entreprise. Le malheur est que le gouvernement
bolcheviste n'a institué ces libertés ouvrières que
pour les supprimer aussitôt. La dictature est une
concentration de l'autorité ; elle supporte moins
encore l'anarchie que la respect des lois. L'armée
rouge a été ramenée à une discipline de fer.
Dans l'ordre économique, la dictature pose avec

la même rigueur ses conséquences tyranniques. La
liberté est un principe de division, plus de syndi
cats, plus de coopératives autonomes, une seule
pensée, une seule volonté. Il faut que tous les or¬
ganes de la vie nationale soient sous la dépen¬
dance immédiate du pouvoir central pour qu'ils
puissent jouer en accord. Les conseils d'ouvriers
sont des centres multiples et incohérents. Il n'y a
de travail fécond que dans l'ordre, l'ordre exige
l'unité de pensée et de direction. Pour intensifier
la production,« pour réagir contre la paresse natu¬
relle à l'homme », il faut militariser la classe ou¬
vrière. « La mobilisation des travailleurs doit s'el-
fectuer d'après un plan unique et savamment étu¬
dié. » Sous les ordres d'un grand Etat-Major, « les
ouvriers combattent sur le front économique ».
Les faits ne montrent pas que ce système de

contrainte assure la prospérité nationale et le bien-
être matériel du peuple, mais, quand bien même il
multiplierait les richesses et en assurerait une plus
égale répartition, il n'est pas de satisfaction ani¬
male qui puisse compenser le sacrifice des biens
supérieurs, dont le progrès véritable est d'assurer
la possession à tous les hommes.
La démocratie et la société présente
La plupart des objections qu'élèvent contre la

démocratie ses adversaires viennent de ce qu'ils
l'identifient à la Société actuelle. On insiste sur ce

qu'elle a détruit, on néglige ce qu'elle a fait, ce
qui lui reste à faire On suppose achevée l'œuvre
qu'à peine elle commence. La Révolution frança'se
a. détruit les corporations, les associations autono¬
mes, qui groupaient les individus et leur don¬
naient une force collective, elle a laissé le citoyen
abstrait, atomique, isolé, désarmé, 'en face d'un
Etat tout-puissant, dont il ne peut que subir la
tyrannie. Le parlementarisme est une fiction, qui
donne au citoyen, tous les quatre ans, le droit de
renoncer à ses droits et n'a d'autre effet que- de
soumettre le peuple au gouvernement d'une aris¬
tocratie bourgeoise. La démocratie n'est pas la So¬
ciété capitaliste, qui est sortie de la victoire du
Tiers-Etat sur la Noblesse et le Clergé. Pour elle,
le problème de la justice reste posé, tant qu'il
n'est pas résolu.
Les hommes de la Révolution, comme il était

naturel, se sont attaqués aux abus de l'ancien
régime. Ils ont substitué au droit divin la souve¬
raineté nationale, ils ont aboli les corps privilé¬
giés, libéré l'individu des puissances d'oppression,
en lui assurant avec l'égalité devant la loi la liber¬
té civile et politique. Leur illusion a été de croire

qu'ils avaient, du premier coup, réalisé les droits
de l'homme dans une société qui en réalisait tou¬
tes les exigences. Leurs principes dépassaient leur
action. La justice, comme la beauté, est l'homme
ajouté à la nature, elle n'est pas une loi donnée,
qu'il suffit de constater, elle est une vérité idéale,
qui n'existe et n'entre dans les faits que par l'in¬
telligence et la volonté. La civilisation ne consiste
pas à subir les lois des choses, mais à les étudier,
à les connaître, pour substituer à la fatalité un
ordre humain.
La démocratie est un moment de la civilisation

Elle prend la société naturelle comme matière, et
elle se propose d'en faire naître une société hu¬
maine. Nous n'avons pas besoin qu'on nous aver¬
tisse, avec dérision, que les hommes ne sont ni
libres, ni égaux, ni fraternels : nous le savons
d'expérience. Nous pensons qu'il est bon que, de
plus en plus, ils le deviennent. Au lieu de nous ré¬
signer au mal, de le déclarer nécessaire, de tout,
faire pour le perpétuer, nous nous donnons pour
tâche tout à la fois de modifier l'individu et de
créer un milieu social qui ne le condamne pas à
une déchéance irrémédiable.

*
* *

La démocratie n'est pas la société présente, la
ploutocratie, la politique d'affaires, la suprématie
de la haute finance, le militarisme et la diplomatie
secrète. Elle n'est pas, elle se fait; elle vit, elle
évolue sous nos yeux. Par la liberté d'association,
elle a permis la fondation des syndicats ouvriers,
des syndicats de fonctionnaires, réintégré l'indi¬
vidu dans son groupe, limité la toute puissance de
l'Etat.
L'avènement de la société industrielle lui im¬

pose la nécessité de trouver à ses principes des
applications qui les adaptent à une réalité nouvel¬
le. Il ne suffit pas de donner au citoyen une li¬
berté nominale, il faut sauvegarder sa dignité et
son indépendance. Le socialisme n'est pas la né¬
gation de la démocratie, il en est l'achèvement
pourvu qu'il ne sacrifie pas les droits primor¬
diaux, dont son objet doit être d'assurer à tous
l'exercice réel.
Un homme, dont la vie dépend de l'arbitraire

d'un autre homme, n'est pas un homme libre. 11 est
bien vain de parler d'égalité politique entre deux
individus, dont l'un peut enlever à l'autre son
pain et celui de sa famille. « Politiquement, a
écrit Ferdinand Buisson, notre société affecte
l'égalité. Economiquement, c'est-à-dire dans sa
réalité, elle repose sur un régime de brutale inéga¬
lité. Il y a deux classes dans cette soi-disant dé¬
mocratie : les uns travaillent sans posséder, les au
très possèdent sans travailler. Le capital est tout
puissant, le travail est serf. En conséquence, le ca¬
pitaliste fait la loi, le travailleur la subit. »
Le suffrage universel et le parlementarisme ré¬

pondent au droit qu'a chaque citoyen de partici¬
per au gouvernement du pays. Que ces institutions
n'aient pas mis entre les mains du peuple une
arme sans portée, la comparaison du présent au
passé, les réformes obtenues, les lois laïques, les
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lois sociales suffisent à l'établir. Mais s'il est
vrai que notre suffrage universel ne permet pas
au peuple d'être représenté dans les intérêts réels,
permanents, qui d'abord le touchent, il convient
de le compléter par un mode de consultation qui
permette au travailleur d'intervenir d'une façon
efficace dans la vie économique de la nation. La
démocratie ne peut être une réalité qu'à la condi¬
tion que ses principes accordent la vie économique
et la vie politique coordonnées dans leurs rapports
nécessaires. Il n'y a pas de liberté politique dans
le servage économique.

Par son évolution même, pour faire entrer plus
profondément ses principes dans les faits de la
vie sociale, la démocratie est ainsi conduite à com¬
pléter ses institutions anciennes, à faire au travail
la part qui lui revient dans la communauté.
Selon P.-J. Proudhon, le suffrage universel

amorphe, borné au choix périodique de représen¬
tants inconnus, que leur élection même détache de
leurs mandants, n'est « que le suicide de la sou¬
veraineté du peuple. Il laisse toute la puissance à
l'arbitraire des gouvernants qui mènent la nation
où il leur plait de ,1a conduire ». A un parlement
purement politique, élu par des citoyens qui, pour
un jour ne sont rien de plus que des citoyens,
Proudhon veut substituer une institution analogue
à celle des " Soviets » (Conseils d'ouvriers). Le
vrai citoyen n'est pas l'homme détaché de toutes
ses attributions, l'unité purement numérique qui
s'ajoute à d'autres unités du même ordre, il est
l'homme réel, concret, c'est-à-dire l'homme qui
travaille et qui produit, l'homme dans son groupe
et ses fonctions. Le travail seul fait de l'individu
un citoyen actif, seul il donne part à la souverai¬
neté, parce que seul il permet de la définir et de
la déterminer.

» Pour rendre le suffrage universel intelligent,
moral, révolutionnaire, il faut, après avoir organi¬
sé la balance des services et révoqué les privilèges,
faire voter les citoyens par catégories de fonc¬
tions. La force collective étant un fait aussi posi¬
tif que la force individuelle, la première parfai¬
tement distincte de la seconde, les êtres collectifs
sont des réalités au même titre que les individus.
Le gouvernement doit être établi sur la démocra¬
tisation et la mutualité des groupes industriels,
foyers des forces collectives, réformé d'après la
loi de leur pondération.. L'Etat résulte de la réu¬
nion de plusieurs groupes, différents de nature et
d'objet, formés chacun pour l'exercice d'une fonc¬
tion spéciale et la création d'un produit parti¬
culier, puis ralliés sous une loi commune et dans
un intérêt identique. C'est une collectivité d'ordre
supérieur, où chaque groupe, pris lui-même comme
individu, concourt à développer une force nou¬
velle, d'autant plus grande que les fonctions as¬
sociées sont plus nombreuses, leur harmonie plus
parfaite, et la prestation des forces, de la part des
citoyens, plus entière. »
Proudhon est hostile à toute tyrannie, à toute

centralisation, à toute autorité sans contrôle. Il est

pour la liberté de l'individu dans le groupe, pour
l'autonomie des groupes, pour leur union volon¬
taire et concertée dans le fédéralisme. Le pouvoir
ne descend pas d'en haut, il vient d'en bas, de
degré en degré il en monte : la pyramide pose sur
sa base.
Proudhon a prévu la C. G. T. et en a fait l'orga¬

ne du gouvernement. Il subordonne radicalement
l'ordre politique à l'ordre économiquei il identi¬
fie la représentation nationale avec la délégation
des syndicats. On peut douter que cette concep¬
tion réponde à la complexité de la vie moderne
et des multiples rapports qu'elle enveloppe.
L'homme n'est pas seulement nomme, quand il
travaille. Le travail se relève moins par les be¬
soins matériels, dont il permet la satisfaction, que
par les vertus moraies qu'il exige et par la culture
proprement humaine dont il permet l'épanouisse¬
ment. Il est sage de laisser subsister, auprès du
Conseil des travailleurs, une Assemblée qui repré¬
sente les hommes dans ce qu'ils ont de supérieur
aux fonctions particulières qu'ils remplissent, qui
veille sur la civilisation, garde le souci des biens
spirituels, et, au-dessus des rivalités corporatives,
maintienne l'unité des grands intérêts collectifs.

La liberté, condition du progrès
Ainsi la démocratie ne se confond pas avec la

société, qui, au cours du XIX' siècle, s'est consti¬
tuée par la suprématie de la classe bourgeoise.
Elle ne se borne pas à proclamer des principes
qui, laissés dans l'abstrait, servent surtout à ga¬
rantir les privilèges qu'ils déguisent Elle n'est
pas un régime donné, suffrage universel, parle¬
mentarisme, république à l'image de la monarchie
constitutionnelle Elle apporte un idéal à réaliser,
l'idéal d'une société fondée sur le respect de la
personne humaine, faite pour le permettre et pour
le garantir.
Quand elle déclare que les hommes sont libres,

égaux, fraternels, elle n'entend pas qu'ils le sont
mais bien qu'ils doivent le devenir. Elle n'est pas
fixée dans une forme immuable, elle est mobile,
progressive. Elle tient compte des faits, des con¬
ditions changeantes du milieu social, elle s'efforce
d'y adapter ses principes. Sa tâche est aujour¬
d'hui de résoudre la contradiction, sur laquelle
pose notre société : 'la liberté et l'égalité politique
ne se concilient pas avec un état économique,
qui maintient des privilégiés et des maîtres. Par
cette intelligence des rapports qui font la vie po¬
litique et la vie économique solidaires, elle rejoint
le socialisme.
De ses adversaires de droite et de gauche elle

diffère et par les moyens qu'elle emploie et par
les fins qu'elle sfe propose. Au principe et au terme
de son action elle met la liberté. Elle ne croit pa§
aux bienfaits de la contrainte et de la violence,
elle n'admet pas le coup de force, la dictature
d'une minorité. Elle nie que le bonheur de l'hom¬
me puisse sortir de son asservissement, de sa mili¬
tarisation: en ne relève pas l'homme en l'humi¬
liant, on ne l'enrichit pas en lui volant le plus
précieux de ses biens, la liberté.
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Réactionnaires et exiaêaistes s'accordent à faire:
bon marché de l'individu- et de ses droits. L'in¬
dividu est .un objet, ut moyen^ un rouage, if est
fait pouT entier dans un mécanisme- savamment
monté qui-le daspeime. cie. ensonner et de vouloir.
Un système extérieur à l'homme, créé en dehors de
lui, répondant à des lois nécessaires) doit produire
par une harmonie pmreidentielle le bonheur et la
vertu. Rétablissons la moaaichie, les ordres privi¬
légiés, èt l'ancien: régime; par uo miracle qpe je ne
me charge pas' d'expliquer; fera demain ce qu'il
a été impuissant à faire dans le passé. Il rétablira,
l'ordre social, un ordre stable, qui mettra chacun
à son rang/et le laissera satisfait. Que la Révolu¬
tion détruise la société capitaliste, que la dictature
du: prolétariat s'établisse, et sous la direction et le.
contrôle de l'Etat socialiste, un organisme défini¬
tif se constituera,, qui répondra à tous les besoins
et .ordonnera toutes leS' fonctions dans un parfait
équilibre.
La démocratie est soucieuse d'abord de la per¬

sonne humaine: Elle ne sépare pas la société des
Citoyens qui la composent. Elle- affronte le ridi¬
cule d'affirmer lé lien de la morale à la politique
et à l'économique L'homme n'a pas plus, à subir
passivement les lois du milieu social que les lois
du milieu naturel : sa tâche est toujours d'agir
sur le monde par la connaissance de ses lois et de
le contraindre de donner une expression maté¬
rielle h l'idéal qu'il conçoit

Né croyons pas que les choses se fassent d'elles-
mêmes, que les lois d'une évolution nécessaire
nous poussent, de gré ou de force; dans le sens
de nos désirs et de nos rêves. Il n'y a pas de
régime si parfait qui ne puisse être faussé ou cor¬
rompu par ceux-mêmes qui ont charge d'en main¬
tenir les traditions et les lois. L'homme ne doit
pas' être placé dans un milieu qui, par la misère,
par î 'ignorance, le condamne à une vie toute ani¬

male, mais, air terme il dépend; de lui de se mettre
debout. La démocratie est avant tout une éduca¬
tion : elle doit faire des hommes pour une société
humaine La. vie- est un risque elle n'est pas- un.
problème qui se résolve une fois pour toutes, elle
est un problème qui.'se pose, toujours dans des. ter¬
mes nouveaux, un perpétuel appel , à l'intelligence
et à la volonté. Nous devons croire au progrès
comme à l'œuvre qu'il nous appartient d'accom¬
plir, comme au bien qui doit se faire par- nous.
La politique est une science ou, mieux, deux

sciences. Une première science démontre que la
monarchie est ccrite dans la nature des choses.
Une seconde science non moins infaillible, non
moins arrogante, établit que les lois fatales de
l'économique dans la société capitaliste conduisent
à la socialisation et à- l'avènement du prolétariat.
Sans doute, les conditions du milieu dans lequel
nous vivons et nos instincts profonds tendent à
déterminer le sens de notre action, mais les con¬

flits d'opinion, l'es luttes de partis montrent la
complexité des données, l'incertitude de l'avenir,
notre ignorance de ce qu'il sera.
Volontiers, nous imaginons un mécanisme qui

nous dispense de la fatigue de penser, de vouloir
et d'agir. La démocrate fait appel à la liberté et
nous apporte d'abord l'occasion et le devoir d'agir.
Toujours nous serons exposés aux défaillances
aux régressions, toujours nous aurons à .naintemr..
par l'effort, les conquêtes que nous aurons faites
sur ia nature et sur nous-mêmes. La justice ne sera
jamais une loi des choses, elle restera la loi de
l'homme, et elle ne sera dans les institutions que
dans la mesure où elle sera d'abord dans les es¬

prits et dans les volontés.

Gabriel SEAILLES,
Professeur à la Sorbonne.

L'ÉCOLE DÉMOC
Vœux proposés au Congrès par M, F. BUISSON, Président de la Ligue

Nos lecteurs ont pu - lire, dans les Cahiers du.
10 'mars 1921, Varticle consacré par MFerdinand
Buisson, aux Droits de l'Enfant en matière d'édu¬
cation (Voir pages 99 à 104). Dans cette impor¬
tante étude, trop récente pour qu'ils nous sait né-
cesscnre d'y revenir» notre président a résumé les
considérations qu'il se propose de développer ora ¬
lement au cours du Congrès.
Le problème a d'ailleurs déjà été examiné au

Congrès de Lille, en 1914, sous'le titre L'Achève¬
ment de l'œuvre scolaire de la République Nos
amis trouveront également, dans le remarquable
rapport que M. Ferdinand Buisson avait écrit à
cette occasion (Bulletin Officiel 1914, n° o), des
renseignements abondants et précis. Aux ligueurs
qui nous en feront la demande, nous enverrons vo¬

lontiers le numéro du B. O. contenant le rapportde notre président.
Nous prions nos lecteurs de. vouloir bien s'y

reporter.
Nous nous bornerons à publier ici les Vœux que

M. Ferdinand Buisson soumettra à l'approbation
des Congressistes.

Le Congrès,
Considérant que nulle réforme n'est plus urgente

que celle du régime scolaire ;
Que la démocratie ne se développe avec toutes

ses conséquences pour un pays libre, que dans ia
mesure où elle a pénétré les institutions scolaires
de ce pays;
Qu'en France surtout, la conception de l'édu—
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cation nationale est apparue'aux hommes de 178g
et à ia Convention comme la première forme et
la condition première de la révolution politique et
sociale ;
Emet les vœux suivants :

I

Que la France achève de constituer le réseau
de ses institutions scolaires en les groupant dans
une organisation méthodique de l'éducaton natio¬
nale et en les animant de l'esprit démocratique ;

H

Qu'elle mette à la base de l'éducation nationale
l'école unique, c'est-à-dire l'école primaire actuelle
dotée de tous les perfectionnements que réclame
l'hygiène et offrant à tous les enfants de France
le minimum des connaissances indispensables à
tous les hommes ;

I1T.

Que cette première école ne soit plus conçue
comme ayant pour seul objet cet enseignement des
éléments et comme pouvant jeter ses élèves dès
qu'ils ont 12 ou 13 ans en pleine bataille de la vie
sans les y avoir préparés ; qu'au contraire il soit
bien entendu que l'école doit conduire à la vie ;

IV

Qu'il entre dans le devoir strict de la Société
d'abord d'organiser cette école pour les enfants
qui n'en connaîtront pas d'autre, de telle sorte
qu'elle les garde jusqu'à l'âge de quatorze ans,
qu'elle les guide dans le choix d'une carrière,
qu'elles les y prépare dans leur dernière année sco¬
laire par des exercices appropriés ; qu'ensuite,
après l'entrée en apprentissage et pendant toiite la
durée de l'apprentissage, elle se continue à titre
obligatoire, ne- fût-ce qu'une heure par jour, par
des cours professionnels, appliqués surtout à leur
profession, mais suffisants pour entretenir l'habi¬
tude du travail intellectuel ;

V

Qu'aux élèves assez heureusement doués pour
avoir besoin d'une prolongation d'études et pour
être capables d'en tirer profit dans leur intérêt et
dans l'intérêt du pays, la Société ouvre très larges
les portes de nombreuses écoles professionnelles
dont la plupart sont à créer et dont les enseigne¬
ments techniques très diversifiés formeront une
élite d'employés, de contremaîtres et de produc¬
teurs pour le commerce, l'industrie, l'agriculture,
l'administration, l'enseignement, les arts et toutes,
leurs appl ications ;

fsgiïs
Qu'à une autre élite, beaucoup plus^ restreinte

encore, d'élèves particulièrement désignes pour les
longues études classiques, la Société asèure non
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par une sorte d'aumône, mais de plein droit, par
la voie des examens et des concours, l'accession
aux établissements secondaires, lycées et collèges,
ainsi qu'aux écoles primaires supérieures ;

VII

Qu'en conséquence, la Société supprime le paie¬
ment qu'elle exige actuellement pour entrer dans
ses établissements d'enseignement secondaire et
qui en interdit l'accès aux enfants pauvres ; que
tous les établissements publics d'instruction à tous
les degrés soient gratuits, puisqu'ils constituent un
service public dont la nation a besoin ; que, de plus,
il soit alloué un subside aux familles qui ne peu¬
vent s'en passer pour subvenir aux dépenses de
leurs enfants jusqu'à la fin des études.

VIII

Que dans tous les établissements d'instruction
publique le droit d'y entrer et le droit de passer
de classe en classe s'acquière, non par la fortune
des parents, mais par le travail et le mérite des
élèves ;

IX

Que dans tous les établissements publics le ré¬
gime soit celui de la laïcité, c'est-à-dire que l'école
ne puisse jamais servir à la propagande pour ou
contre une confession religieuse ou une opinion po¬
litique, que la liberté de conscience y soit scrupu¬
leusement garantie et qu'il ne s'y enseigne rien
qui puisse y porter atteinte ;

X

Que dans tous les établissements publics soit
admis pour le personnel enseignant le principe de
l'égalité de traitement à égalité de travail entre
les deux sexes ;

XI

Que, non contents de faire régner cet esprit de
liberté dans tous les établissements publics d'en¬
seignement, la Société persiste à reconnaître aux
particuliers et aux associations le droit de créer
des écoles privées et d'y pratiquer l'enseignement
en toute liberté sans autre limite que le respect
des lois s

XII

Qu'enfin, pour qu'il existe véritablement une
édqçatiçfn nationale, la Société s'applique à déve¬
lopper les sentiments de solidarité et de frater¬
nité française, non seulement entre les élèves de
l'enseignement public, mais entre les élèves des
deux enseignements qui ne doivent jamais former
deux jeunesses ennemies; et, poui qu'il en soit
ainsi entre les élèves, que la Société offre aux maî¬
tres eux-mêmes, pendant leur préparation a 1 un ou
à l'autre enseignement, des cours supérieurs d'édu¬
cation animés de l'esprit libéral où ils apprendront
à se connaître, à s'estimer et. malgré leurs diver¬
gences de vues, à collaborer pour le bien du pays.
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L'ARMÉE DÉMOCRATIQUE
Par 1© Général 8ARRAIL

La France est en République ; la France est
un pays démocratique. Elle a cependant une
armée dont les cadres, presque en totalité, profes¬
sent, ouvertement ou non, des sentiments qui ne
devraient se trouver que chez les serviteurs, sinon
d'une monarchie ou d'un empire, du moins d'un
Etat nettement oligarchique. Malgré les efforts
répétés qui ont été tentés après l'affaire Dreyfus
pour essayer de fondre l'armée et la Nation, mal¬
gré la guerre, la caste militaire existe encore avec
sa vie toute spéciale, ses tendances séparatistes,
ses aspirations à l'hégémonie, sa mentalité fran¬
chement antirépublicaine.

Mentalité militaire

La survivance de ce militarisme provient de la
disparition, dès le début de la guerre, du principede la responsabilité. Le Parlement s'est abstenu
de tout contrôle et a laissé toute autorité et toute
initiative au Gouvernement ; le Gouvernement,
pour échapper au spectre de la Haute-Cour, à la
vindicte électorale ou au jugement de l'histoire,
a simplement abdiqué entre les mains du pouvoirmilitaire ; le G. Q. G. est devenu et est resté sou¬
verain ; à l'intérieur, il s'est substitué au ministre
de la Guerre ; à l'extérieur, il a eu ses 'représen¬tants dans tous les pays. Lors de l'armistice, lors
de l'élaboration du traité de paix, un général aété souvent chargé, seul, de présenter les desi¬derata de la France.
A l'heure actuelle encore, quand un nuage obs¬curcit l'horizon européen, les journaux mettent en

manchette : « La parole est aux Maréchaux. »
Ces carences successives chez les autorités, qui,légalement, devraient avoir l'exercice du pouvoir,

a permis à une poignée d'agents du haut com¬
mandement de façonner l'opinion publique et desolutionner tous/les problèmes militaires, de ma¬nière surtout que jamais leur puissance anonymene pût subir une éclipse : ils ont organisé, réor¬ganisé, ou plutôt désorganisé l'armée, sans se sou¬
cier des lois, cependant toujours existantes, sans
songer que les finances de la France ne devaient
plus continuer à être en coupes réglées ; en agitantles images de toutes les dictatures que la forcemilitaire, seule, est capable, disent-ils, de faire
disparaître, mais en ne parlant pas de la dicta¬ture même qu'ils exercent cependant et qui existedepuis 1914 : celle du pouvoir militaire.Il est temps de réagir contre cet état de choses ;la Nation n'est pas faite pour l'armée, mais l'ar¬mée pour la Nation. Les lois votées par le Parle¬ment sont applicables à tous les Français. Il fau¬drait le rappeler à tous les militaires, à ceux sur¬tout qui détiennent une parcelle de l'autorité ;quel que soit son rang dans la hiérarchie, un offi¬

cier n'est qu'un simple fonctionnaire de la Répu¬
blique française.
Je connais suffisamment la mentalité militaire

pour croire que chacun rentrerait à sa place si leParlement ou le Ministre disait simplement :
« Je veux. » Il serait sans doute inutile de faire
des exemples, pour que l'ordre règne de nouveau
à Varsovie. En tout cas, si c'était nécessaire, l'ar¬
senal des lois, décrets et règlements en vigueur estsuffisant pour parer à toute éventualité ; mais il
ne faudrait pas rééditer les fautes commises
dans les poursuites contre les profiteurs de la
guerre ; ce n'est pas en' s'attaquant aux humbles,
aux petits, qu'un résultat est escomptable ; la
méthode de Tarquin est toujours la vraie : c'est
hors foule, c'est aux têtes qu'il faut frapper.En résumé, la France démocratique ne veut
plus d'une armée qui rappellerait celle de Condé
ou du 2 Décembre ; elle .demande que les déten¬
teurs du commandement respectent toujours ce
qui est écrit sur nos étendards : « Valeur, discipline,
honneur, patrie » ; mais elle exige qu'ils se confor¬
ment également à cette devise qui synthétise les
devoirs militaires et civiques et qui était inscrite
sur les drapeaux de la Première République ;
« Obéissance et soumission aux lois. »

La Nation armée
En 1905, la substitution du service de deux ansà celui de trois ans avait, chez les inspirateurs dela nouvelle loi, un corollaire forcé : la rupture

avec les idées passées qui préconisaient la valeur
absolue du soldat de carrière, en d'autres termes,
l'organisation de la nation armée. Cette organi¬sation ne fut jamais réalisée ; le haut Etat-Major
opposa la force d'inertie toutes les fois que futdemandé un changement aux us et coutumes d'an-
tan. Le Ministre n'osa pas rendre compte que cer¬tains de ses subordonnés constituaient un Etat
dans l'Etat. Le Parlement ignora tout, ne voulut
rien contrôler ; il avait confiance.
En 1913, le retour à la loi de trois ans ne fit

qu'accentuer la régression ; plus de 150 bataillons
disparurent dans le plan de mobilisation. Aujour¬d'hui encore, tout le monde parle de la nation
armée, tout le monde en proclame la nécessité.
Mais, comme autrefois, rien n'est fait dans ce sens.
L'Etat-Major de l'armée est là pour veiller à ce
que nu! ne porte une main sacrilège sur ce qu'il
a toujours adoré : l'armée permanente.
Lorsque, devant un de ses grands prêtres, ons'étonne, il vous est invariablement répondu quele matériel manque pour le personnel disponible et

que cette situation contraint de constituer les
armées avec un effectif même inférieur à celui quia pris part aux opérations militaires d'août igr.j..
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Où sont passées les ressources que nous avions
au moment de l'armistice et qui répondaient à
d'autres besoins, à d'autres effectifs ? Quelques
incendies ont eu peut-être pour résultat de cacher
certaines pratiques administratives, mais n'ont eu
aucune influence sur l'ensemble des stocks exis¬
tant à la fin de la guerre. Les prêts ou les dons
faits aux armées des gouvernements de l'Orient
même les plus éphémères, ne peuvent donner l'ex¬
plication de cette situation. Quels sont les chefs
responsables des dilapidations passées ? Quels
sont ceux qui ont laissé à l'abandon, n'ont pas
fait entretenir" ou ont détruit une partie de nos
approvisionnements de matières ? Quels sont ceux
qui, par leurs ordres, ont permis que la répartition
actuelle de ce matériel ménage chaque jour de
nouvelles surprises, lorsqu'il s'agit de l'utiliser on
même simplement de constater son existence ? Je
n'ignore pas que, déjà, après 1870, la lumière
n'avait jamais pu être faite sur les marchés pas¬
sés et que les travaux des commissions d'enquête
avaient été inopérants. Ce fâcheux précédent ne
devrait pas pouvoir être invoqué pour les chefs
qui ont prouvé leur incompétence dans le domaine
administratif. Au lieu de rechercher uniquement
les responsables de la guerre, il serait peut-être
bon de rechercher parallèlement les responsables
de cette incurie administrative qui sert de pré¬
texte à l'inorganisation de la nation armée.
Je veux bien croire, d'autre part, que l'insuffi¬

sance de matériel n'est pas également un prétexte
invoqué pour faire reprendre les fabrications de
guerre et remettre en activité une série d'usines
à seule fin de faire régner pour une quantité de
fournisseurs un nouvel âge d'or. Quoi qu'il en
soit, il y a un fait : en cas de conflit, malgré les
enseignements de 1914-1918, nous aurions moins
d'unités de première ligne qu'en août 1914.
Pour endormir les craintes, on fait remarquer

que les Allemands, même en violant plus ou
moins le traité de Versailles, ne pourraient, eux
aussi, faute de matériel, faire appel à toutes les
ressources de la population. Nous aurions par
suite, le.temps d'étoffer notre propre armée par
une série d'organisations rappelant sans doute les
improvisations, les tâtonnements, les erreurs qui
se sont succédées pendant les années de guerre.
Même sans faire une incursion dans le domaine

diplomatique, sans agiter la question des Allian¬
ces ou des Neutres, une pareille conception est
condamnée par l'expérience comme par le raison¬
nement. Assez de tergiversations ; la nation armée
doit enfin être immédiatement organisée.

Mobilisation économique
Pendant la guerre, sous la pression des événe¬

ments, on a dû créer le service du Ravitaillement,
organiser les fabrications nécessaires aux armées,
assurer le fonctionnement des administrations de
l'Etat, désorganisées par la mobilisation. Pour
subvenir à ces nécessités, qui n'avaient même pas
été soupçonnées, on a pris au jour le jour des me¬
sures de circonstance, on a démobilisé, mis en sur¬
sis nombre d'agents, de spécialistes, d'individua-.
lités dont la compétence professionnelle consistait

parfois seulement à avoir des relations mondaines.
De pareils errements sont à proscrire d'une ma¬
nière absolue. Avant même de songer à ce que doit
être la mobilisation militaire, il est indispensable
d'assurer l'existence même des armées par une
mobilisation industrielle, économique, administra¬
tive. Dans la nouvelle loi sur le recrutement,
actuellement en préparation, les sursis ont été rem¬
placés par des affectations spéciales. Cette mesure
serait insuffisante et consisterait peut-être en un
simple changement d'appellation, au lieu de cons¬
tituer une réforme que chacun envisage mais que
personne n'esquisse. Bien des systèmes peuvent
cependant être envisagés , pour fixer les idées, j'en
indiquerai un, à grands traits.

Chaque administration devrait préciser les fonc¬
tionnaires qui lui seraient indispensables de con¬
server en cas de guerre. Ces désignations pour¬
raient être soumises à une sorte de référendum des
intéressés, dans chaque administration. Il serait
d'ailleurs entendu que les emplois, et non leurs
titulaires seraient, seuls, considérés.
En ce qui concerne les usines, il serait établi une

liste de celles qui seraient nécessaires, il serait
spécifié pour chacune d'elles le personnel spécia¬
lisé qui serait appelé à rester et chaque usine serait
militarisée avec son directeur et ses spécialistes.
Pour combler les vides qui se produiraient dans

les administrations, pour assurer le fonctionne¬
ment des services à créer, comme celui du ravitail¬
lement. il y aurait d'abord lieu de recourir aux
fonctionnaires, agents ou employés retraités des
diverses administrations, dont la compétence ne
saurait être mise en doute.
A défaut de ressources suffisantes, il serait pos¬

sible de recourir à certains éléments provenant de
l'armée même. Avec la législation actuelle, les
citoyens dégagés de toute obligation militaire
peuvent s'engager pour la durée de la guerre ;
sans vouloir méconnaître la grandeur du sentiment
qui peut les amener à vouloir encore servir sous
les drapeaux, il faut avouer qu'ils n'ont souvent
rendu que des services illusoires, lorsque leur pré¬
sence à l'armée, soit dans la zone de l'avant
comme dans celle de l'arrière, n a pas entraîne la
création, généralement inutile, d'emplois adéquats
à leurs facultés de travail, nécessairement res¬
treintes par l'âge. Leur véritable place est dans les
cadres de la mobilisation administrative ou éco¬
nomique.
A ce même point de vue, il y aurait lieu d'uti¬

liser des officiers de complément retraités qui
sont ou très âges ou simplement en excédent des
besoins de l'armée ; il existe, en effet, dans les
cadres d'officiers supérieurs, une véritable _ plé¬
thore, par suite d'une série de promotions motivées
par l'unique désir de donner de l'avancement ; au
lieu de les employer à tout et à rien et de s'ingé¬
nier à leur donner des occupations milil a ires, sans
songer aux charges budgétaires inutiles qu'ils im¬
posent, il serait rationcl de les affecter aux cadres
de ces mobilisations civiles.
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Il saute aux yeux que nombre de mutilés
seraient encore aptes à donner un- bon rendement
et, par suite, à être versés dans les formations de
cette nouvelle mobilisation. Il semble enfin tout

indiqué de penser aux travailleurs coloniaux et à
la main-d'œuvre féminine pour compléter le per¬
sonnel des usines ou de certains services.
Tous les citoyens qui, par leur âge, devraient

être sous les drapeaux et seraient employés par la
mobilisation économique ou administrative, ne
toucheraient ni salaire ni appointements, mais sim¬
plement la solde et les indemnités auxquelles ils
auraient eu droit, s'ils avaient eu une affectation
militaire. Dans les marchés passés avec les chefs
d'usines militarisées, il serait tenu compte d^ cette
diminution des frais d'exploitation pour fixer les
prix à payer pour les fournitures ; les usines étant
requises, il serait également possible de les faire
produire, sans courir le risque de laisser à leur
directeur les bénéfices parfois scandaleux qui ont
été ;réalisés lors de la guerre.
Pour que cet ensemble de dispositions puisse

sans à coup ctre réalisé, il demeure entendu que,
des le temps de paix, chaque service, chaque admi¬
nistration, aurait une sorte de journal de mobili¬
sation exposant les mesures arrêtées, journal qui
serait tenu constamment à jour, sous la surveil¬
lance des diverses administrations intéressées ou,
pour les armées, des services compétents du Minis¬
tère de la Guerre. Comme dans la mobilisation
militaire, les intéressés • recevraient des ordres ou
lettres de mobilisation.
L'établissement de ces dispositions ou de toutes

autres analogues imposeront évidemment un gros
travail ; mais il ne suffit pas de réclamer à cor
et à cri une mobilisation industrielle et économique
et de ne rien tenter, de reculer de jour en jour la
première réalisation d'une réforme qui s'impose.

Mobilisation militaire

La couverture. — Pour répondre aux exigences
du traité de Versailles, en d'autres termes,, pour
occuper la Rhénanie, nous avons, à l'heure actuelle,
des troupes de couverture. Que l'on n'objecte pas
que nous n'avons qu'à évacuer les pays rhénans
et que les troupes de couverture disparaîtront ipso
facto. Sans vouloir discuter l'opportunité de
pareille mesure en face de nos Alliés qui pour¬
raient invoquer la lettre même du traité, ou insis¬
ter sur l'opinion publique française qui, à tort ou
à raison, croit en la présence nécessaire d'une
armée d'occupation pour solutionner la question
.angoissante des réparations financières, la néces¬
sité de troupes de couverture s'imposera encore
longtemps sur nos propres frontières, à défaut de
la ligne du Rhin. En effet, quand on veut soutenir
uniquement une guerre défensive, — ce qui doit
être le cas dë toute démocratie libérée d'impéria¬
lisme —, on peut cependant se trouver, à un mo¬
ment donné, en présence d'un adversaire nouris-
sànt des sentiments aggtessifs et on doit parer à
une attaque éventuelle. Or, croire que l'appel aux
armes des populations frontières suffirait pour ce
rôle est une pure utopie, pour ne pas dire une folie.

Quel est donc l'effectif des mobilisables sur
l'extrême, frontière ? Il est beaucoup plus faible
que beaucoup ne se l'imaginent. J'ai commandé
un corps d'armée de couverture, le 6", et je puis le
certifier.
jyautre part, y a-t-iî, dans ces régions, parmi

les habitants, là proportion voulue d'hommes
nécessaires pour constituer l'artillerie et les corps
autres que l'infanterie ? Y a-t-ïl le nombre de gra¬
dés ou d'officiers de complément, même stricte¬
ment indispensables aux formations à prévoir ?
A toutes ces questions, il n'est possible de répon¬
dre que par la négative.
Vouloir remédier à cet état de choses indiscu¬

table par la constitution de régiments de couver¬
ture dont la tête serait à l'extrême frontière et

dont la queue s'allongerait plus ou moins loin
dans l'intérieur, suivant les ressources probables
en hommes instruits de chaque zone, est une idée
séduisante, mais malheureusement purement spé¬
culative, non seulement parce que les habitants de
tout pays, plus ou moins frontière, sont très sou¬
vent hors de leur domicile légal, mais encore parce
que la couverture du réseau de nos voies ferrées
ne permet pas l'appoint immédiat des hommes
mobilisés dans la zone de couverture, fractionnée
dans cette hypothèse en quantités de tronçons.

Me sera-t-il permis d'ajouter que les quelques
considérations précédentes m'ont été inspirées par
la constitution de nos régions frontières telles
qu'elles étaient avant le traité de Versailles, mais
elles sont encore plus vraies, si l'on veut bien
rémarquer qu'elles sont actuellement tomposées
par des terres récemment rédimées et, sans vou¬
loir en aucune façon mettre en doute les sentiments
de ceux qui viennent de retourner à la Patrie, il
pourrait peut-être, en outre, paraître étrange de
remettre la gardé de la sécurité de la France uni¬
quement entre lés mains de ceux qui, volontaire¬
ment ou non, ont cependant tous fait leur service
militaire dans l'armée impériale de l'Allemagne.
Pour ces diverses raisons d'ordre topographique

ou général, l'existence de troupes spéciales s'im¬
pose. Ces forces de sûreté sont, en outre, une néces¬
sité au point de vue militaire pour assurer la possi¬
bilité d'opérations complètement distinctes, qui
portent le nom de mobilisation et de concentra¬
tion.
La. couverture n'est pas, en effet, ce qu'un vain

peuple pense. Elle n'a pas pour mission de défen¬
dre coûte que coûte le pays qu'elle occupe. Elle
est destinée surtout à opposer une première résis¬
tance à l'adversaire pour voir dans son jeu et pour
permettre la concentration générale des forces du
pays derrière le rideau qu'elle a tendu. Elle peut,
par suite, être amenée, par les circonstances, à recu¬
ler, à avancer, à manœuvrer en un mot. On voit
par suite l'avantage que nous a.vons à disposer
d'une zone telle que la Rhénanie, qui permet toutes
les fluctuations du combat en laissant toujours
indemne le territoire national.
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La Nation armée, but de toute organisation
ou mobilisation militaire

la mobilisation administrative et économique
assurée, il restera à organiser la mobilisation mili
taire ; elle comprendra tous les citoyens appelés
par leur âge à servir. Pour les constituer en forma¬
tions utilisables, l'armée permanente ne devra pas
être l'ossature à utiliser, il est fini le temps où
ce concept était un véritable dogme. Les farouches
partisans de l'armée du passé viennent eux-mêmes
de commencer à montrer l'inanité de ce principe,
puisque, sur les 143 régiments d'infanterie qu'ils
ont laissé subsister, ils ont décrété que 40 seraient
en temps de paix à 2 bataillons au lieu de 3 qu'ils
doivent, avoir à la mobilisation. ' et que 40 autres
m'en conserveraient qu'un seul. Qu'est devenue
l'époque où l'orthodoxie militaire proclamait qu'il
était nécessaire, dans les unités d'infanterie mobi¬
lisées, d'avoir au moins 2 hommes de l'armée per¬
manente pour 1 de la réserve ?
La partie de la nation qui sera sous les dra¬

peaux en temps de paix ne sera donc pas le sque¬
lette de la nation armée. Elle comprendra tout
d'abord les jeunes gens qui doivent recevoir une
instruction militaire qui les transformera en hom¬
mes mobilisables ; un cadre restreint, dans une
série de villes choisies, donnera à ces éléments
une instruction intensive pendant trois mois ; l'ex¬
périence de la guerre a montré que ce laps de
temps suffisait pour, d'une -recrue, faire un soldat.
Les jeunes soldats ainsi formés constitueront

ensuite les troupes de sûreté dont nous avons parlé
ci-dessus, soit sur le Rhin, soit sur les Alpes. Une
partie d'entre eux formera des unités analogues
qui seront destinées à occuper des camps ou des
nœuds ferrés comme Paris, pour faire fonction de
soutien aux éléments chargés directement de la
garde de la frontière et pour faire face également
aux éventualités qui pourraient se produire à l'in¬
térieur.
Il ne faut pas, en effet, oublier que sous le

régime républicain comme sous le régime monar¬
chique, les coups d'état sont toujours possibles, que
tous kjs gouvernements, y compris celui de Lénine,
ont besoin de recourir à la force armée, au moins
à titre préventif.

Il semble inutile d'insister plus longtemps ; il
suffit, je crois, d'indiquer que cette Organisation
ou toute autre analogue peut facilement être assu¬
rée par un service militaire de dix à douze mois,
avec appel du contingent annuel en deux fois.
Avec ces sortes d'écoles pour les recrues, avec

ces troupes destinées à former le rideau derrière
lequel se dressera la nation armée, il devrait enfin
y avoir toute une organisation indépendante pour,
dès le temps de paix, assurer la mobilisation
même, organisation qui serait composée de quel¬
ques officiers et d'employés militaires, au lieu et
place de ces organismes qui portent aujourd'hui le
nom de régiments, ne sont que des formations
squelettiques permettant de transformer la France
en un vaste champ d'action pour l'activité de mili¬

taires assoiffés de parades ou. voulant prouver
l'utilité même de leur survivance.

Qu'il me soit permis d'ajouter que les nécessités
de l'heure présente ont peu à peu forcé le haut
Etat-Major à entrer dans cette voie, que j'ai indi¬
quée depuis le commencement de I9I9- Aujour¬
d'hui, sur le Rhin, existent les 30", 32', ^3" corps
d'armée, corps d'armée à existence illégale d'ail-
léùrs, puisque le retour à la paix aurait dû amener
le rétour à l'observation des lois militaires sur l'or¬
ganisation de l'armée. Ces unités sont alimentées
par tous les régiments de l'intérieur de la France
qui se vident à leur profit. A proximité de la fron¬
tière ou dans les grandes villes, il y a des régi¬
ments à effectifs renforcés pour répondre aux im¬
prévus.

Quelques points de détail
Pour que la nation armée fût véritablement et

rationnellement organisée, il y aurait lieu de faire
cesser ces courses échevelées à travers toute la
France qui peuvent être facilement constatées, lors
de chaque appel. Un homme originaire de
Bayonne, par exemple, et résidant à Paris par suite
de ses occupations, ne devrait pas avoir à quitter
Paris pour répondre à une convocation ou à la
mobilisation, et, dans ce dernier cas, traverser à
nouveau la France pour aller à la frontière ; il y
a plus de 250.000 hommes dans ce cas à Paris ;
il serait opportun d'affecter tous ces réservistes à
des unités à créer sur place ; une disposition légis¬
lative, seule, permettrait de réaliser ce desideratum.
Pendant la guerre, la loi Dalbiez a fait cesser

bien des abus ; grâce à elle, les vieilles classes ont,
peu à peu, été ramenées vers l'arrière ; mais avec
une mobilisation économique, qui aurait drainé les
spécialistes, elle deviendrait beaucoup moins indis¬
pensable, puisque, il faut le dire, elle avait surtout
peur but d'empêcher les réservistes des jeunes
classes de trouver des emplois à l'arrière. D'autre
part, si elle est rationnelle, lorsque les opérations
ont une certaine stabilité, comme dans une guerre
de tranchées, elle peut devenir dangereuse, par
exemple, si, pour la mobilisation elle-même, les
unités sont à constituer par classes. 11 sera toujours
nécessaire d'avoir des éléments à mobilisation
accélérée et les unités de ce genre doivent, évi¬
demment, être constituées ave: les premiers hotnr
mes qui peuvent arriver, vu leur domicile voisin
du lier, de mobilisation, quelle que soit leur classe
A un autre pomt de vue, l'affectation à une même
unité d'hommes d'une même classe peut être pos¬
sible pour une guerre de tranchées ; mais 1! ne
faut pas oublier que la défensive passive dans le
meilleur des systèmes de fortification, dans les
tranchées les plus perfectionnées, ne peut jamais
amener à un résultat positif, à une décision ; il
faudra toujours arriver à un acte offensif, et, pour
l'accomplir, il est bon d'avoir des unités interchan¬
geables et non des unités plus ou moins handica¬
pées par le fait seul des classes plus ou moins
jeunes qui les composent.
Quant à la loi Mourier, qui a permis de récu¬

pérer pas mal de soldàts, elle ne devrait plus être



appliquée que pour assurer l'entretien des cadres
mobilisés au point de vue économique. Il faut
franchement reconnaître que les récupérations, fort
belles au point de vue statistique, ont surtout, dans
la réalité, été un puissant facteur pour augmenter
les entrées dans les hôpitaux et ont été surtout la
cause initiale d'une série de pensions, souvent
fort élevées, provenant d'aggravation de maladies
anciennes qu'aurait entraînée un service de quel¬
ques semaines, parfois de quelques jours seulement,
entrecoupés par de nombreux séjours dans les
hôpitaux. Il est inutile, de gaieté de cœur, de you-
loir croire à des dispositions qui ne sont que des
trompe-l'œil.

Quelques mots sur le cadre officiers
Il existe à l'heure actuelle plus d'officiers de

l'armée active qu'au début de ia guerre de 1914.
Une décongestion dans ce cadre s'impose. Il ne
suffirait pas de remettre à des besognes militaires
tous ceux qui sont aujourd'hui partout, sauf à
leur corps, de légiférer sur la composition réglemen¬
taire des diverses unités ; rien ne sera fait, s'il
est encore toléré de tourner toutes les lois par des
mises hors cadres, s'il n'est pas décidé par la loi
que chaque arme, chaque service, aura un effectif
global maximum, disposition qui assure le con¬
trôle des dépenses maxima possibles, la possibilité
de surveillance aussi bien par les organes adminis¬
tratifs de l'armée que par le ministre des Finances
et le Parlement. La mise en non-activité par sup¬
pression d'emploi est une mesure réglementaire
grâce à laquelle peut être effectuée cette compres¬
sion de cadres absolument indispensable, au point
de vue financier comme à bien d'autres points de
vue.

I! existe, d'autre part, dans ces cadres, une
quantité considérable d'officiers plus ou moins
inaptes et qui, d'ailleurs, cumulent, de ce fait, avec
leur solde, une indemnité spéciale et proportion¬
nelle à leurs blessures. Pour les utiliser, on en a
versé dans l'intendance, dans le recrutement, dans
certains établissements, sans s'apercevoir que
l'énucléatio'n d'un œil, par exemple, ne donnait
aucune certitude sur la capacité administrative du
blessé, sans songer que les services d'une armée
nationale doivent fonctionner d'une manière irré¬
prochable pour que cette armée rende, en temps de
paix comme en temps de guerre, les services que
le pays en attend. Au reste, parce que, dans la
guerre de tranchées, on a employé une série de
mutilés ou de blessés pour tenir certains emplois,
notamment dans les Etats-Majors, on a toléré la
présence dans les Etats-Majors et, qui plus est, à
l'Ecole de guerre, pépinière de futurs officiers
d'Etat-Major, on a toléré, dis-je, la présence d'of¬
ficiers incapables de monter à cheval, ou touchant
une indemnité pour troubles cérébraux. Dans les
écoles, pour parvenir à l'épaulette, il y a des élèves
dans le même cas, avec des membres en moins ;
dans ies régiments, il y a des officiers qui, par
suite de leurs blessures, ne peuvent plus se présen¬
ter, même pour une parade, à la tête de leur troupe.
Malgré les services rendus, il n'y a pas à hésiter |

la disparition de ces officiers, soit par la non-
activité ou ia retraite, ne peut être indéfiniment
ajournée.
La question des officiers servant à titre tempo¬

raire doit également être solutionnée; Légalement,
la guerre finie, tous auraient dû être remis dans le
grade qu'ils possèdent réellement. 11 n'y a qu'à
appliquer la loi. Une seule exception pourrait être
faite : les cadres de lieutenants sont presque exclu¬
sivement composés d'officiers à titre temporaire ;
dans l'intérêt de l'armée, ils sont à conserver.

Une poignée de questions à trancher
De nombreux problèmes se posent encore dans

la réorganisation de l'armée. Qu'il me suffise de
les énumérer, sans les discuter ; car chacun d'eux
pourrait m'entraîner à des développements dispro¬
portionnés dans le travail sommaire que je soumets
aujourd'hui à l'examen de tous ceux qui veulent
que quelque chose change dans notre armée.
En premier lieu, l'éducation physique, la prépa¬

ration par les sports de la jeunesse ne peut être
une œuvre confiée à des militaires ; il n'y a rien
de commun entre cette préparation et la durée
éventuelle du service militaire, puisque trois mois
suffisent à faire un soldat. Si l'Etat-Major a pris
la haute direction de cet enseignement, il a voulu
simplement justifier, par ce nouveau champ d'ac¬
tion, la pléthore d'officiers existant ; le capora¬
lisme militaire n'a pas à chercher à capter l'ado¬
lescent ; l'éducation physique est une tâche qui
devrait incomber aux seuls instituteurs, et j'ajoute
que l'Etat ne peut se dispenser d'exercer une sur¬
veillance sérieuse sur tous les organismes de la
préparation militaire, à moins qu'il ne veuille les
voir se transformer en de simples agences de poli¬
tique qu'essaieraient d'accaparer les partisans de
tous les régimes déchus.
La justice militaire ne peut continuer à rester ce

qu'elle est, pas plus en temps de paix qu'en temps
de guerre ; la justice civile peut connaître des
crimes et , des délits militaires et les réprimer en
appliquant les dispositions d'un code de justice
militaire à mettre sur pied ; en temps de guerre,
des conseils spéciaux aux années sont à constituer
uniquement avec des magistrats mobilisés.
Le recrutement de l'armée coloniale, noire ou

jaune, n'est pas à faire en employant des procédés
indignes d'une nation civilisée et en oubliant que
les Belges, par exemple, n'ont pas voulu utiliser
ies populations du Congo, parce que la tuberculose
causait trop de ravages chez les Congolais trans¬
portés en Europe. Il serait également bon de
remarquer que l'Indo-Chinois ou le Sénégalais ne
peuvent rendre les mêmes services dans le domaine
militaire, que chacune de nos colonies ne doit pas
fournir un contingent qui l'anémierait, qu'une
démocratie ne se fait pas garder par des merce¬
naires

Pour ne pas allonger cette étude, je laisse de
côté tout ce qui a trait à l'avancement et au recru¬
tement des officiers — qui ne doivent dIus avoir
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pour but la création d'une caste — un service
d'Etat-Major — qui doit aider mais non suppléer
le commandement et connaître l'homme et le sol¬
dat, — etc.... Je ne puis, cependant, passer sous
silence que, légalement, la situation des membres
du Parlement, en cas de guerre, est à préciser et
qu'à mon avis ils doivent tous rester à leur poste
pour continuer le contrôle qui s'impose encore plus
en cas de guerre qu'en temps de paix et que, pour
exercer efficacement leur surveillance, il n'y a
qu'un moyen : le retour des commissions aux ar¬
mées de l'époque révolutionnaire.

Ces quelques considérations montrent, je le crois
du moins, que l'armée a besoin d'être réorganisée
et qu'elle peut l'être, comme le réclament les senti¬
ments d'une démocratie. Mais, même après cette
réorganisation, l'armée doit connaître encore des
changements, des modifications, notamment si le
système d'alliar.ee disparaît et si la Société des
Nations s'établit. Il y aurait alors encore une autre
armée à envisager. Tout peuple, toute démocratie
subit la loi du progrès : l'armée ne peut s'y sous¬
traire.

SARRAIL.

BULLETIN
DE LA LIGUE DÉS DROITS DE L'HOMME

RAPPORT
Par M. Alfred WESTPHAL,

Mes chers Collègues,
Voici les chiffres.
Arrêté au 31 décembre 1920, le bilan de la Li¬

gue se présente à vous avec sa figure habituelle,
honnête et familière, et sur laquelle il y a peu de
traits à noter.

Nos recettes ont été normales, avec, suivant le
rite, un nombre important de cotisations en retard
de versement. Cette tradition est si fortement ins¬
tallée au cœur financier de notre grande Associa¬
tion que, ne pouvant rien y changer, il vaut mieux
s'en accommoder avec sérénité. A le bien prendre,
la situation n'en est guère modifiée. L'actif flot¬
tant se rétablit, année après année, par le propre
jeu de sa défaillance. Il suffit d'en faire le report
par la pensée ..

Les dépenses sont plus normales encore que les
recettes. Elles sont d'autant plus honorables, que,
malgré toute l'activité débordante d'une action
dont vous avez pu suivre au jour le jour la conti¬
nuité, ces dépenses se bouclent à. peu près exacte¬
ment au même chiffre que l'année précédente.
Fr. 265.000 en 1920, contre Fr. 263.000 en 1919.
Or, de 1919 à 1920, vous savez combien le Stan¬
dard of life 3. augmenté. Qu'est-ce à dire, sinon
que notre administration a réussi un tour de force
en maintenant ses dépenses au taux précédent ?
Certes, elle n'en tire pas vanité. Elle tient pourtant
pour un devoir de vous le faire discrètement re¬
marquer, de peur que cela n'échappe à votre saga¬
cité...
Parmi les économies que nous avons réalisées,

il en est une, importante, qui a eu sa répercussion
dans les sections. C'est celle des cartes en blanc.
Après un essai prudent et discret, l'année der¬

FINANCIER-
Trésorier Général de la Ligue

nière, auprès de quelques Sections de choix, nous
avons ,en 1920, fait confiance à toutes les sections,
et nous avons envoyé partout des cartes en blanc.
Il y a eu, de ci, de là, comme il est inévitable
au début de toute réforme, un peu de flottement.
Tout cela se tassera. Je me permettrai toutefois, à
la suite de certains incidents qui m'ont été si¬
gnalés, de présenter ici deux brèves observations :

I" La carte d'adhérent, même vierge de tout pa¬
tronyme, représente une valeur réelle, marchande,
si j'ose dire. C'est une pièce comptable. Elle vaut
effectivement six francs (au moins), et la Section
qui la reçoit la prend en charge. Elle en est débi¬
tée sur nos livres. Il importe donc qu elle soit dis¬
tribuée avec circonspection, et que le contrôle, sur¬
tout lorsqu'il s'agit d'adhérents nouveaux, soit
tenu très rigoureusement.
2° Un point essentiel, c'est l'envoi, à la fin de

chaque exercice, au Siège central, de la liste récapi¬
tulative de tous les adhérents de la Section. Ce do¬
cument financier, c'est le document décisif, capital.
Sans lui, nous sommes perdus — administrative-
ment parlant.

Car, n'envoyant plus de bordereau nominatif
avec des cartes d'adhérent, puisque ces cartes sont
envoyées en blanc nous ne pouvons tenir nos fichiers
et nos contrôles à jour que si nous recevons des
sections les listes qu'elles établissent au fur et à
mesure de la remise des cartes à leurs adhérents.
Listes fractionnelles lorsqu'elles envoient des coti¬
sations fractionnées. Liste générale en fin d'exer¬
cice. C'est là-dessus, mes chers collègues, que je
vous demande d'apporter votre plus vigilante
exactitude. Sinon, nos contrôles arriveraient rapi¬
dement à être en désaccord avec les vôtres, ce qui
exigerait d'interminables mises au point, et noir»
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obligerait en fin de compte à revenir à l'ancien
système^ coûteux et compliqué —1 ce qu'à Dieu ne
plaise !

Vous ne manquerez pas de vous étonner que
nous ayons prélevé fr. 61.280 au Fonds de roule¬
ment. Souffrez que je rassure votre inquiétude. Ces
fonds ne sont pas dévorés, comme vous pourriez
le penser.
Veuillez remarquer en effet que vous aviez en

caisse à fin décembre une somme de fr. 38.383 25,
ce qui est nettement anormal. Cet œdème provient
surtout du fait que les réabonnements aux Cahiers
sont arrivés en masse dès la fin de décembre,
manne imprévue qui est tombée comme une averse
sur la caisse, au dernier moment. Nous ne pouvons
que nous féliciter de l'empressement de nos amis
à s'assurer «'excellente publication de la Ligue,
mais vous pensez bien que, dès les premiers jours
de janvier — je puis bien vous le dire sans trahir
le secret du rapport de l'an prochain — l'essentiel
de ces fr. 38.383 25 a réintégré le fonds de roule-
îement.

Il est clair que les Cahiers ont absorbé la diffé¬
rence. C'est un succès. Nous n'avons jamais ima¬
giné, n'est-ce pas, que les Cahiers pussent consti¬
tuer une affaire financière à bénéfice. Nous avions,
pour cette première année* prévu un déficit Ce dé--
ficit n'a pas dépassé nos prévisions. Je tiens pour
assuré qu'il sera fort réduit l'année prochaine. Et
je répète que c'est un incontestable succès. Deman¬
dez-le aux publications du même ordre.
En résumé, et pour finir comme j'ai commencé,

notre année financière est tout à fait normale, et
cette constatation, sans doute, est réjouissante.
Mais elle ne doit pas nous satisfaire. Ce n'est
pas par des économies, par des compressions de
dépenses que la Ligue doit équilibrer son budget.
Son œuvre est immense. Son budget doit suivre -

son action et non pas la commander. Toute œuvre
vivante doit être une œuvre conquérante. C'est
l'augmentation des recettes.qui est normale. C'est
elle qu'il faut envisager. Tous les Ligueurs auront
à cœur d.e s'y employer, en cette année difficile
pour tous, plus que jamais.

Alfred WESTPHAL,
Trésorier général.

EXERCICE ±920

RECETTES

Cotisations .

Annuaire.

Propagande .

Victimes de l'Injustice
Publications .

Réunions publiques
Congrès ....
Encaissements divers
Les Cahiers des Droits de l'Homme

DEPENSES

210.991 03 Annuaire » »»

86 83 Propagande 9.9G3 80

8.936 33 Victimes de l'Injustice 26.993 95

11.398 13 Publications G.339 »»

16.926 33 Réunions publiques S.206 30

4.381 93 Congrès 3.613 33

323 20 Contentieux 22.709 05

4.266 23 Frais de poste 12 801 35

123.482 98 Personnel 121.450 85

Sécrétaire général . . ....
11.000 j>»

Loyer-Impôts-Assuj'anees 9.383 20

Eclairage-Chauffage 9.388 00

Papier-Impressions-Fournitures. 13.880 »»

Agencement 6.819 40
Les Cahiers des Droits de l'Homme . 141.141 9b
Frais divers 3.624 05

j380.993 »»
406.317 20

Situation Financière au 31 'décembre 1920

Dépenses de 1920 .

Solde en. caisse fin 1920
406.317 20
38.383 25

444.vOO 45



Situation trimestrielle

Situation générale.
Le nombre des ligueurs au 31 mars 1921 est de

1011.817. 11 était au 31 décembre 1920 de 95.867, soit
une augmentation de 4.950.
Le nombre de sections au 31 mars 1921 est de

855 ; il était au Si décembre 1920 de 830, soit une
augmentation de 25.
Sections installées.
■4 Janvier. — Tizi-Ouzou (Alger,, président : M. Dêlfau.
5 Janvier. — Murât (Gantai), président : M. Durand Pes-

chaùd.
5 Janvier. —Vendôme (Loir-et-Cher),présid. : M. Pilette.
5 Janvier. — Autun (Saône-el-Loire), pttSsSâ.: M. Thomas.
10 Janvier. — Coursan (Aude;, président : M. Ségny.
11 Janvier. — Gaillac (Tarn), président : M. Prébosc.
17 Janvier. — Chailland (Mayenne), président M. Rivière.
17 Janvier. — La Fère-Otianipenoise • (Marne;, président .

M. Chenu.
18 Janvier. — Rignac (AveyTon), président M. Molinier.
19 Janvier. — Gannaux (Tarri), président : M. Birot.
26 Janvier-. — Aulnay (Ch.-Infér. . président : M. Chapeau.
28 Janvier. — Massev-aux (Haut-Rhin), présid.: M. Gourson.
1 Février. Nossi-Bé (Madagascar), présid.: M. Dussac.
1 Février. — Annemasse (1 ite-Savoie , prés. : M. Pascuoud.
2 Février. — St-Calais (Sarthe), président : M. Giron.
3 Février. — Châteaubriaiit (Loire-Inférieure), président :

M. Crèach.
9 Février. — Bonneville (Hte-Savoie.. présid. : M. Errot.
15 Février. — liapauine (Pas-de-Calais), présid.: M. Stknnk
16 Février. — Arpajon (Cantal), président : M. Toyre.
19 Février. — Saint-Launent-du-Maroni (Guy-aine française).

président : M. Prima Ubaldi.
21 Février. — Saint-Loup-sur-Tiiouet (Deux-tSèvres), prési¬

dent : M. VlNÇ-on'nf.au.
21 Février. -- Sardent (Creusé), président ; M. Vincent.
21 Février. — Vic-sur-Cère (Crantai), président : M. Degoul.
25 Février. — Dijon (Côte-d'Or:, président : M. Benielli.
28 Février. — Montmorency (Seine-et-Oise), président - M.

Richard.
3 Mars. — Aunargués (Gard), président : M. Daumas.

10 Mars. — Montbazens (Aveyron). président : M. Escedû.
11 Mars. — St-Omer (Pas-de-Calais!, présid. : M. Wuiscart.
15 Mais. — Port-Sainle-Marie (Lot-et-Garonne), président :

Mi Fiche.
23 Mars. — Surgères (Qh.-Infér.), président : M. Filippi.
29 Mars. — Colmar (Haut-Rihin), président : M. Kayser.
Sections dissoutes.
i" Janvier. — Gravent (Yonne).
1" Janvier. — Vezeday (Yonne).

21 Janvier. — Carpentras (Vaueluse).
26 Janvier. — Sfax (Tunisie).
1" Février. - - Ghampigny (Seine).
15 Mars. — Aiguillon (Lot-et-Garonne).
23 Mai's. — Auxerre (Yonne).

Fédérations installées.
Janvier. — Sarthe. président : M. Lainé.
Mars. — Gh-ai'entc-Inférieure,. président : M. Marchaud.

Délégations remplies.
4 Janvier. — Paris (Salle des Sociétés Savantes) Le Gas¬

pillage des forces el des ressources de la France en
Syrie : MM. F. Buisson, Victor Bérard.

13 janvier. — Paris 11% La Ligue et les Grèves : M. Gçer-,
nut.

15 Janvier. — Bordeaux (Gironde), Pour VEcole laïque
MM. Ferdinand Buisson, Léon Baylet, L.-V. Meunier.

35 Janvier. — Châtillon-s.-Seine (Côte-d'Or): M. Emile Kahn.
15 Janvier. — Gheiles (Seine-et-Marne) : M. L. Oustry.
16 Janvier. — Troyes (Aube) : M. Emile Kahn.
17, Janvier. — Paris (Sââîe Wagram), Pour la paix par la

Société des Nations : M. VEstoupnulles de Constant.
25 Janvier. — Paris (Salle de lé Société de Géographie),

Contre la dissolution de la C■ G. T. cl des syndicats de
fonctionnaires : MM. Ferdinand Buisson, Paul-Bon-
cour, Emile Glay.

30 Janvier, — La Fère (Aisne) : MM. Guernut, Accambray.
30 Janvier. — St-Quentin (Aisne) : M. Guernut.
30 Janvier. — Antony (Seine) : MM. Gouguenheim, Mme

Alice La Mazière.
3" Février. — Cliehy (Seine) ; Mme La Mazière, M. Henri

Guernut.

2 Février. — Paris (Ligue de l'Enseignement) : M. d'es¬
toc ruelles de constant.

5 Février, m Malakoff (Seine; : M. Goudchaux Brunschwicg.
5 Février. — Toulon (Var) : M. Henri Guèrnut.
6 Février. — Bordeaux (Gironde) : MM. Léon Baylet,

Général Sarrail, L.-V. Meunier.
7 Février. — Cannes (Alpes-Marilimes) : M. Henri Guernut.
S Février. — Hyères (Var) : M. Henri Guernut.
8 Février. — Bayonne (Basses-Pyrénées) : M. le général

Sarrail.
9 Février. — Marseille (Bouches-du-Rhône) : M. Henri

Guernut.
9 Février. — Paris (Ligue dé l'Enseignement) : M. Bouclé.
10 Février. — Arles (Boudhes-du-Rhône, : M. Henri Guernut.
10 Février. — Paris (Jeunesse républicaine du X'), Ce qu'est

l'école laïque et les- services qu'elle peut rendre ;
M. Ferdinand Buisson.

11 Février. — Nîmes (Gard! : M. Henri Guernut.
12 Février. — Avignon (Vaucluse) : M. Henri Guernut.
13 Février. — Orange (Vaucluse) : M. Henri Guernut.
13 Février. — Crest (Drôme) : M. Henri Guernut.
14 Février. — Valence {Drôme) : M. Henri Guernut.
15 Février. — Lyon (Rhône) : M. Henri Guernut.
19 Février. — Paris (IV*), La protection des Etrangers :

MM. Henri Guernut, Fernand Corcos, L. Mertz.
20 Février. — Pau-Oùoron (Basses-Pyrénées) : M. Léon

Raylet.
23 Février. — Paris (Meeting des douaniers) : M. Ferdinand

Butssôn.
23 Février. — Paris, La pai.r. par les peuples et pour les

peuples : M. Ferdinand Buisson.
26 Février. — Paris (xix'; : MM. le général Sarrail, He-

rold.
26 Février. — Paris (Jeunesses répulHicainies du. IX* arrondi

MM. Paul Pain-levé, Ferdinand Buisson, Aicide Bel-
mont.

2 Mars. — Paris (Ligue de l'Enseignement.) : M. Justin
Godard.

i Mars, — La Rochelle (Charente-Inférieure) : M. Buyssen.
9 Mars. — Paris, Pour la, libération de Goldjm/ c! de

Landav : MM. Charles Bernard, Emile Kaiin, Pierre
Lcbwel, René-Bloch. Mme Séverine.

9 Mars. — Paris (Ligue de l'Enseignement) : M. Ferdinand
Buisson.

.. .-
13 Mars. — Strasbourg (Bas-Rhin) : M. Henri Guernut.
14 Mars. — Colmar (Haut-Rhin) : M. Henri • Guernut.
15 Mars. — Mulhouse (Haut-Rhin) : M. Henri Guernut.
16 Mars. — Guébwiller (Haut-Fhin) : M. Henri Guernut-.
17 Mars. — Belfort (Haut-Rhin! : M. Henri Guernut.
17 Mars. — Paris (XVIï*) : MM. Moutet, général Sarrau*

Ferdinand Buisson.
18 Mars. — Vesoul iHaute-'Sàônei : M. Henri Guernut.
18 Mars. — Cosné (Nièvre) : M. Emile Kahn.
19 Mars. — Epinal (Vosges! : M. Henri Guf.rnut.
20 Mars. — Saint-Etienne (Loire! : M. Emile Kahn
20 Mars. — Lunéville (Meurthe-et-Moselle : M. Henri guer¬

nut.
20 Mars. — Sarrebourg (Moselle : M. Henri Guernut.
21 Mars. — Sainl-Dié (Vosges! : M. Henri Guernut.
21 Mars. — Grenoble (Isère") : M. Emile Kahn. _

22 Mars! — Chambérv (Haute-Savoie) : M. Emile Kahn.
25 Mars. — Juvisv (Seinè-et-Oîsè) : MM. Cahen, Pierre Nat-

tan-Larrier. Mme. Alice La Mazière.
30 Mars. — Moissae (Tnrn-dt-Garonne) : M. Léon Baylet.
31 Mars. — Montant)an (Tarn-ei-Garonne) f M. Léon Baylet.

Pour ia libération de M. Dunois

UN COMMUNIQUE
M. Henri Guernut, secrétaire général dé la Ligue des

Droits de l'Homme, a fait hier matin (1), une démarche
au ministère de la Justice,pour demander la libération
de M. Amédée Dunois.
La Ligue des Droits de l'Homme estime, en effet,

qu'appliquée à une affaire de ce genre, la détention pré¬
ventive constitue un abus scandaleux contre lequel tous
les républicains, s'ils restent attachés à la Déclaration des
Droits de l'Homme, ont le strict devoir de protester (2).

(1) Le iS février 1920.
(2) Dans notre précédent numéro, en toiitc dernière

heure, (pagé 142), nous avons eu la satisfaction d'an¬
noncer à nos lecteurs la libération de M. Amédée Du¬
nois,;



QUELQUES INTERVENTIONS
EN ALSACE

Les Commissions de Triage
Nos lecteurs ont pu liiè, dans les Cahiers du 2o jan¬

vier 1021 (p. 37), les extraits d'un article que M. Henri
Guernut a consacré, dans le Courrier Européen, aux
admissions de triage en Alsace. Le 4- janvier pré¬
cédent, nous avions transmis au président du Conseil
un rapport de notre section' de Strasbourg sur le
môme sujet. Nous ajoutions :

» Comime ^103 collègues des provinces retrouvées,
bien placés- pour examiner les points de fait et de
droit soulevés par la création des Commissions do
triage, nous estimons qu'il ne saurait y avoir de juge¬
ments définitifs qu'après usage ou .possibilité d'usage
des voies de recours. Or, les décisions des Commis¬
sions de triage instituées en Alsace ont été rendues
sans appel, dans des conditions de hâibe et d'émotion
qui, au su de tous, ont permis quelques erreurs invo¬
lontaires.

« Nous demandons que les Alsaciens1 et les Lorrains
frappés par ces Commissions de triage obtiennent un
droit de recours -devant une Commission supérieure,
composée de fonctionnaires, de magistrats et môme
de représentants des Conseils généraux du Haut-
Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle. »

EN TUNISIE

Le travail forcé
A Monsieur le Président du Conseil,

Nous désirons appeler votre haute attention sur
quelques questions spéciales, particulièrement irritan¬
tes et qui nous semblent graves, qui touchent l'admi¬
nistration française en Tunisie.
Tout d'abord, ce qu'on a appelé la question du

travail forcé.
Que la Résidence générale, pour parer à la crise de

la main-d'œuvre et jissurer l'avenir du pays, s-e
préoccupe d'assurer en Tunisie l'instruction profes¬
sionnelle et l'apprentissage, nous convenons volon¬
tiers que les mesures prises à cet égard sont utiles et
doivent étire approuvées.'Mais on nous affirme qu'on
astreint des adultes, non pas seulement à exercer un
métier — comme en Russie — mais encore à exercer
un métier déterminé que l'Administration choisit pour
eux, sous peine d'amende et de prison. Il y aurait, en
réalité, en Tunisie, depuis la guerre, un" régime de
réquisition de main-d'œuvre illégal et irrêgulier qui
s'appliquerait

^ naturellement aux indigènes' seuls et
profiterait à l'Etat, mais surtout aux colons français.
En second lieu, la question des réquisitions.
Il résulterait des renseignement, qui nous sont par¬

venus, qu'en 1919, des réquisitions, et particulière¬
ment des réquisitions d'huiile, ont été opérées dans
des conditions particulièrement injustes. On aurait
taxé les petits industriels d'après. leur récolte proba¬
ble et généralement très au-desisus de leurs facultés.
Nous avons été saisis de plaantes à cet égard dès
l'année dernière. Nous ne vous les avons pas trans¬
mises en raison de la difficulté où nous nous trou¬
vions d'avoir des renseignements certains.
Nous nous bornons à vbus demander, cette année,

si des réquisitions de récolte ont encore été faites,
dans quelles conditions et en vertu de quels textes.
En troisième dieu, la question des passeports..
Actuellement, la formalité des passeports est impo¬

sée aux sujets tunisiens lorsqu'ils désirent se rendre
en France, et l'autorisation nécessaire leur serait
très souvent refusée. Au contraire, les voyageurs
français et étrangers sont affranchis de cette forma¬
lité.

! Juridiquement, la mesure peut, s'expliquer, puisque
la Tunisie est, à certains points de' vue, considérée
comme une terre étrangère et qu'un passeport est
maintenant nécessaire pour quitter son pay9. Il n'y
a pas moins là une vexation regrettable qu'on utilise,,
nous dit-on, dans un but de police. 11 ne sied pas de
traiiter les Tunisiens en gens suspects, et il n'est pas
bon de leur dire qu'ils ne font pas partie de la grande
France.
Nous vous demandons de bien vouloir prescrire à

nos représentants de vous donner des éclaircissements
sur ces points. Gomme voiîs le savez, les nouvelles de
Tunisie sont difficiles à coamattre, impossibles à con¬
trôler, c'est une des conséquences regrettables du ré¬
gime actuel. Mais vous désirerez être éclairé, et nous
vous serions reconnaissants de nous permettre de ré¬
pondre aux. réclamations dont nous sommes saisis.

(9 mars 1921).

L'Etat de Siège
A Monsieur le Président du Conseil

. Le Comité de la Ligue a eu l'honneur de faire une
démarche auprès de votre prédécesseur pour lui de¬
mander la levée de l'état de siège en Tunisie,
Il nous avait été répondu par l'honorable M. Ley-

gues, que des renseignements seraient pris auprès des
autorités françaises et que, s'il y avait lieu, à la suite
dps informations recueillies, M. le Résident Général
recevrait l'ordre de provoquer la levée de l'état de
siège.
iM-ais, depuis lors, aucune décision n'a été prise par

votre Département.
•Nous désirons vous rappeler la situation et indiquer-

les motifs de notre insistance auprès de vous.
En automne 1911, àTa suite d'une êehauffourée san¬

glante qui a éclaté à Tunis, l'état de siège était pro¬
clamé. Des indigènes s'étaient, parait-il, émus de ce-
qu'une route nouvelle aurait traversé un cimetière
musulman et troublé la tranquillité due aux sépultu¬
res. On vit, à tort ou à raison, dans la surexcitation
des sentiments- religieux, une explosion de fanatisme
et, le 13 novembre 1911, le Rey prit lie décret ci-
après :

Nous, Mohamed-Naceur-Paclia, Bey... etc.
Article unique. — Jusqu'à ce .qu'il en soit autrement

ordonné, l'autorité militaire aura le droit :
1* De faire des perquisitions de jour et de nuit dans le

domicile des individus suspects, quelle que soit leur na¬
tionalité ;
2° D'éloigner les repris de justice et les individus qui

n'ont pas leur domicile d'ans la ville et le contrôle de
Tunis ;
3° D'ordonner la remise des armes, des munitions et de

procéder à - leur recherche et. à leur enlèvement ;
4° D'interdire lés publications et les réunions qu'elle juge

de nature à 'exciter ou à entretenir le désordre.

Bien que -les troubles fussent depuis longtemps cal¬
més, ce décret, était encore en vigueur à la veiller de
la guerre.
Il faut d'ailleurs noter que l'état de siège était rela¬

tivement restreint quant à ses effets. Il était en effet
limité à la ville de Tunis et à son contrôle. Il lais¬
sait, d'autre part, subsister la compétence des auto¬
rités civiles en donnant certains droits exceptionnels
à l'autorité militaire.
Le 2 août 1914, im nouveau décret était promulgué ;

en raison des circonstances exceptionnelles, l'état de
siège était renforcé ; tous les pouvoirs dont l'autorité
publique était revêtue pour le maintien de i'ordire,
passaient à l'autorité militaire ; et 'l'autorité civile ne
conservait que ceux de ces pouvoirs dont Lauborité
militaire ne l'avait- pas dessaisie. Des tribunaux mi¬
litaires étaient constitués. Ils devaient être saisis de
la connaissance des crime® eit délits contre la sûreté
de l'Etat, contre, les pouvoirs établis, contre l'ordre et
•la paix publique, quelle que fût la qualité des auteurs
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principaux et des complices. L'autorité militaire pou¬
vait expulser, non seulement les repris do justice et
les individus non domiciliés à Tunis, mais tous les
individus suspects, quelle que fût leur nationalité. En¬
fin, le régime s'appliquait non seulement à Tunis et
à sa zone, mais à toute la Tunisie.
Ce régime, qui permet de chasser de la Tunisie les

Tunisiens mêmes, tut subi sans protestations pendant
toute la guerre. Mais l'armistice est signé depuis
plus de deux ans et on cherche vainement les raisons
qui peuvent, à l'heure actuelle, le justifier.
Dans la requête que nous vous adressons à propos

de l'état de siège au Maroc, nous vous rappelons,
Monsieur le Président, qu'en principe l'état de siège
ne peut être déclaré qu'en cas de péril imminent ré¬
sultant d'une guerre étrangère ou d'une Insurrection
à main aimée.
Le rapport de M. Franck Chauveau, qui résume la

doctrine et dont nous vous communiquions un pas¬
sage, s'exprime ainsi sur ce point (rapport de
M. Franck Chauveau, député, sur la loi du 3 avril
1878, au Dalloz de 1878, 4e partie', page 27) :

L'état de siège, comme son nom l'indique, est essentiel¬
lement une mesure de guerre, destinée à protéger tout ou
partie du pays, un département, un ojvohdisBement, une
ville, contre une attaque à main armée. C'est un recours
suprême et désespéré contre l'ennemi du dehors, contre
l'insurgé du dedans, c'est le dernier retuige de la loi. Mais
si l'on veut conserver à cette mesure toute son efficacité,
si l'on ne veut pas, en la discréditant, briser cette arme
défensive dans la main du pouvoir, il faut lui conserver
son caractère de mesure d'exception, il faut se garder de
laisser croire un seul instant qu'elle puisse devenir une
arme de parti ou un moyen de Gouvernement ; il faut que
le pouvoir qui est appelé à décréter l'état de siège, ou il
s'en servir, ait toujours présent à l'esprit ce principe de
la Déclaration des Droits de l'Homme : « La force publique
est instituée pour l'avantage de tous et non pour l'utilité
particulière de ceux à qui elle est confiée. »

Nous entendons bien que M. Franck Chauveau par¬
tait pour la France, qui est un pays libre, mais nous
croyons que les fortes et belle® pensée» qu'il énonce
dépassent les frontières de. la France métropolitaine.
La Tunisie a donné pendant la guerre maintes preu¬

ves de son loyalisme et si des troubles, très limités
et passagers, ont éclaté au moment de la fêle du
14 juillet 1020, ces trouble®, d'un caractère spécial,
n'ont jamais été même une menace pour la tranquil¬
lité du pays.
Sans doute, on peut constater une certaine fermen¬

tation dans divers groupes indigènes. Cette fermen-
taition est née du désir de jouir d'institutions libé¬
rales. Ne pensez-voiis pas qu'en maintenant un ré¬
gime très dur, exceptionnel, que rien ne légitime, bien
loin de l'apaiser, on la surexcite. Les Tunisiens, qui
sont d'une mentalité .calme et disciplinée, ne peuvent
pas ne pas comparer leur situation à celle de leurs
voisins, à qui l'Italie et l'Angleterre concèdent des
droits étendus, ils se souviennent des paroles pronon¬
cées par le Président \V il son, par tous les peuples
alliés sur le droit ù la liberté que possèdent tous les
peuple® et pensent, peut-être avec une centaine amer¬
tume, qu'eux aussi ont combattu pour le Droit et la
Justice, sous nos drapeaux.
Essayer d'étouffer l'esprit de critique, comprimer

par la force toute revendication, si modérée soit-elle,
toute protestation fondée ou non, contre les abus,
c'est rendre plus difficile la tâche de nos administra¬
teurs, car, à l'époque critique que nous traversons,
il est nécessaire qu'ils connaissent, dans toutes ses
nuances, l'opinion publique. C'est légitimer tous les
reproches de ceux qui voient dans la France la grande
puissance émancipairice démocratique. C'est créer
une tranquillité factice et aveugle et compromettre
notre avenir en Tunisie. Car, si- l'état de siège, comme
tous les régimes destructeurs de la liberté, fait taire
les mécontents et supprime momentanément les sou¬
cis des gouvernants, il accumule les obstacles qui
surgissent brusquement, plus redoutables, à l'heure
où la crise devient grave.

161

Que l'état de siège reste une sauvegarde et un
avertissement. A le maintenir sans utilité, au bénéfice
de quelques-uns et par une sorte d'esprit de parusse,
oïl suscite un péril "îèel et on crée un péril réel pour
éviter des difficultés passagères et apparentes.

(10 mars 1921.)
Le 17 Mars, en vue d'appuyer notre précé¬

dente démarche, nous avons prié M. Briand de
recevoir une délégation composée de MM. Fer¬
dinand Buisson, Painlevé, Gide, Berthon,
Moutet, Séaiiles et Henri Guernut.
Nons apprenons que le Gouvernement nous

accorde satisfaction : par un décret en date du
29 mars, l'état de siège est levé en Tunisie.

L'Etat de Siège au Maroc

A Monsieur le Président du Conseil
Nous avons adressé à l'un de vos prédécesseurs,

le 23 juillet 1920, une demande tendant à la suppres¬
sion de l'état de siège au Maroc (voir Cahiers 1921,
page 134).
II nous a été répondu, le 26 août 1920, que cette

suggestion avait été transmise à M. le maréchal
Lyautey et que ce haut fonctionnaire estimait que la
mesuré était inopportune et que, pour des raisons
d'ordre militaire, résultant à la fois de la situalion
actuelle du Maroc et de celle de l'ensemble du monde
musulman, le moment n'était pas venu de réduire
dans l'empire chérifien les moyens d'action dont dis¬
pose l'autorité.
Six mois se sont écoulés depuis cette réponse et

l'état de siège est toujours ein vigueur.
Nous nous permettons de vous faire remarquer que

l'état de siège, d'après les principes universellement
reconnus, est une mesure exceptionnelle de guerre,
destinée à protéger toute une partie du pays contre
unê attaque à main armée. Suivant les expressions
de M. Franck Chauveau, rapporteur .de la loi de 1876
sur l'état de siège, c'est un recours suprême contre
l'ennemi du dehors et du dedans.
Or, il est vraiment difficile de soutenir que le Ma¬

roc, ou du moms les parties du Protectorat qui sont
actuellement habitées par des Français, sont sous la
menace d'une attaque à main armée, ii serait même
difficile, du moins nous le croyons, et nous nous en
félicitons, de signaler le moindre trouble. Il est donc
pour le moins inexact de soutenir qu'il s'agit d'une
mesure d'ordre militaire : c'est une mesure d'ordre
politique ou plutôt d'ordre administratif qui permet
à l'autorité non pas de faire face à un péril qui
n'existe pas, mais d'éviter des critiques que ceriains
fonctionnaires trouveraient pénibles.
Quelle que soit la gêne qu'avait causée aux habi¬

tants l'état de siège, les Français établis au Maroc
l'ont accepté sans protestation durant les armées de
guerre et les mois qui ont suivi l'armistice ; ils se
demandent aujourd'hui si, en raison des commodités
que le régime présente aux fonctionnaires, il r.c sera
pas indéfiniment maintenu.
Vous nous dites, il est. vrai, que nous pouvons faire

confiance au maréchal Lyautey pour réduire au mi¬
nimum les inconvénients qu'il présente. Nous ren¬
dons très volontiers hommage ;aux dispositions libé¬
rales du Résident général, mais, quelles que soient
les instructions, il ne peut éviter certains dangers
inhérents à ce régime.
Nous croyons, quant à nons, que l'autorité, si vigi¬

lante soit-elle, a besoin d'être avertie et que ses
agents ne suffisent pas à la renseigner ; que la presse
seule, dobarassèe des entraves directes et indirectes
que lui imposait l'état de siège, peut éviter ou arrê¬
ter les abus en le® signalant. La liberté qu'on ne veut
pas rétablir au Maroc, dans les limites où elle peut,
dès à présent, être rétablie, n'est pas un don gracieux



du Pouvoir, c'est une sauvegarde pour les citoyens
et pour les intérêts publics.
Nous sommes convaincus, Monsieur le Président,

que vous partagerez notre, manière de voir, et que
vous jugerez que le régime instauré, il y a près de
sept ans, en raison de la guerre, ne peut puis être
.maintenu. Que si certaines régions, mal pacifiées ou
turbulentes, devaient, pour des raisons militaires,
être soumises à un régime spécial, il serait facile d'en
fixer les limites, mais nous ne pouvons accepter
comme suffisantes les raisons vagues d'inopportunité
ou d'intérêt militaire- qui ont été alléguées.

(23 février 1921.)

Autres Interventions

GUERRE
Justice militaire

Chevalier (Louis). — Le 19 novembre 1918, M. Che¬
valier, soldat au 509e régiment d'assaut, ayant refusé
de faire couper ses cheveux à l'ordonnance, était mis,
par son capitaine, en prévention de Conseil de guerre
pour refus d'obéissance sur un territoire en état de
guerre ! Le même soir, il s'évadait des locaux disci¬
plinaires, venait & Paris où il passait 6 jours et se
rendait volontairement, le 26 novembre, au bureau de
sa Compagnie.
Condamné à trois ans de prison pour refus d'obéis¬

sance et désertion, M. Chevalier n'avait pu bénéficier
de la loi d'amnistie, son délit étant postérieur au 1er
novembre 1920, Il sollicitait une mesure de clémence.
M. Qfieyalier obtient la remise du restant de sa

peine.
Termioier (François). — M. Termigier, soldat au

•T. M. '28, S. P. 77, sollicitait un rappel de. solde.
.Satisfaction.

INSTRUCTION PUBLIQUE

Divers

Manque d'eau aux écoles de Baud (Morbihan). —
Par suite de l'éloignement des fontaines, les écoles pu¬
bliques de Baud, important cihef-lieu de canton du
Morbihan, sont-placées dans des. conditions d'hygiène
dé-pl'orables.
La fontaine la plus proche se trouve à trois, ou

que-re cents métros de l'école. Aucune corvée d'eau
n'est établie. Pour le balayage, la femme de service se
rend, deux fois par semaine, à la fontaine, et en rap¬
porte... un seau d'eau I On comprend que, dans ces
conditions, les 550 élèves qui fréquentent le groupe
scolaire ne polissent observer les règlements d'hy¬
giène. Quant aux maîtres, ils doivent aller eux-mê¬
mes à la fontaine, le seau à la main, ou payer une
personne qu'ils chargent de ce travail.
Sur notre intervention, l'inspection académique du

Morbihan a fait procéder à une enquête. Des travaux
d'amélioration ont été décidés pour l'exécution des¬
quels le Conseil municipal, aidé'en cela par le Conseil
général, vient de voter une somme de 28.000 francs.
Nous avons satisfaction.

JUSTICE

Assistance \udiciaire
Burin (Marien). — Par suite de l'inaction de son

tuteur, M. Burin, détenu à Qairvaux, n'avait pu
faire opposition à un jugement de divorce rendu con¬
tre lui par défaut, le 19 décembre 1919. En vue de
faire cette opposition, M. Burin sollicitait le bénéfice
de l'assistance judiciaire.
Satisfaction.

Condamnés de droit comanim

Valette (Léon), -r- Condamné, le Ie' mai 1915, h
cinq ans de travaux forcés par la Cour d'Assises
d'Aix-en-Provence, M. Valette, ayant purgé "sa peine

en France), se trouvait depuis plusieurs mois soumis
au régime des détenus, au lieu d'être simplement
astreint à la résidence libre aux colonies. En consi¬
dération de la détention supplémentaire infligée à
M. Valette, nous avons sollicité en sa faveur la levée
d'obligation de résidence aux colonies.
Satisfaction.

INTERIEUR
Assistance Publique

Garandeau (Léon). — M. Garandeau demeurant
à la Qhaise-G-iraud (Vendée), est père de neuf enfants
vivants dont l'aîné n'a que 12 ans ; il ne gagne que
7 francs par jour et ne touche qu'une allocation
journalière de 3 fr. Mme Garandeau, sur le point
d'avoir un dixième enfant, sollicitait en vain le
secours de grossesse.
Mme Garandeau est admise & bénéficier de l'assis¬

tance aux femmes en couche .

P. T. T.
. Fonctionnaires

Surnumérariat (Conditions d'admission au). La
14 février 1921, nous'avons adressé au Ministre la
lettre suivante :
Nous avons l'honneur de vous communiquer, eu' le re¬

commandant à votre attention, le vœu ci-après de la Sec¬
tion de Lonstantine de la Ligue des Droits de l'Homme :

« Considérant qu'une injustice flagrante est cause de
l'élimination ' de candidats et de candidates aux fonctions
de surnuméraires et de dames employées aux P. T. T.
basée sur le défaut de taille fixée par les règlements ac¬
tuellement en vigueur, à 1 m, 54 pour les candidats et.
1 m. 50 pour les candidates ;

« Considérant que la taiiie ne joue aucun rôle dans les
admissions dans toutes les autres administrations de l'E¬
tat.

« Que l'on en a jugé l'inutilité pendant- les hostilitésr
puisque les jeunes gens peuvent être déclarés bons pour le
service militaire malgré le défaut de taille ;

« Que l'on ne peut admettre qu'une jeune fille ou un
jeune homme dont l'instruction et l'état de santé ne lais¬
sent rien à désirer et qui peuvent satisfaire à toutes les
exigences de la profession soient éliminés uniquement
pour une cause aussi fortuite et empêchés ainsi d'entre¬
prendre la carrière pour laquelle ils se sont destinés ;

« Emet le vœu :
« Qu'une modification soit sans retard apportée aux

conditions d admissio-n aux P. T. T. et que la taille "de
1 m. 50 ne puisse jamais être la cause de l'élimination
lorsque l'état de santé général permet l'accomplissement
de toutes les charges de la fonction. »

Ce vœu s'inspire de considérations si évidentes et si
certaines que tout commentaire es' inutile.
Nous sommes persuadés, Monsieur le Ministre, que

vous voudrez- bien le prendre en considération.

PENSIONS

Militaires et FoncJiônnaires
Gilleron (Adolphe). — Ancien soldat au 5° Génie,

M. Gilleron, demeurant à Arronville (Seine-'et-Oise).
sollicitait le paiement de ses primes sauppilémientaires
de démobilisation.
On les lui paie.
Livernet. — M. Livernet,. gendarme, retraité de¬

puis le 6 janvier 1920, n'avait pas été mis encore er>
possession de son titre de pension en novembre der¬
nier.

A1 la suite de notre intervention, le certificat d'ins¬
cription au Grand Livre de 1a. Dette publique de la
pension majorée 'de M. Livernet est adressé au Sons-
Intendant militaire cl'Angoulême, -M. Livernet ayant
déclaré se retirer à Mansles (Charente)

Maroc (Primes de démobilisation). — (Malgré de»
rédamaltions réitérées, un certain nombre de soldats,
du 8e Génie, démobilisés au Maroc, .ne pouvaient ob¬
tenir le paiement tTe leurs .primes mensuelles de dé¬
mobilisation,
A la suite de notre protestation (voir Cahiers 1920,

n° 19, page 17), lé ministre les leur fait payer.



Mo.rin (Edouard;. — M. Morm, ancien soldai au
89e R. I., nu pouvait obtenir le paiement de ses pri¬
mes mensuelles de démobilisation.
Il les touche.

PRESIDENCE DU CONSEIL

Passeports
Caiilaux (Refus du passeport à M.). — Le lo jan¬

vier 1921, nous avons adressé au Président du Con¬
seil la lettre suivante :

C'est à vous que nous avons l'honneur de nous adres¬
ser, comme chef responsable du Gouvernement.
Administrativement, c'est M. le Ministre de 1"Intérieur

que nous devrions saisir ; mais nous ne pouvons croire
que les faits que nous allons exposer n'aient qu'un sim¬
ple caractère ministériel.
. C'est de M. J. Caiilaux que nous venons vous parler,
Monsieur le Président du Conseil, et du refus de passeport
qui lui a été opposé. .

Nous devons d'abord nous demander dans quelle.mesure
M. Caiilaux avait h demander un passeport pour aller
en Belgique : des conventions ont supprimé cette formalité
entre la France et la Belgique. Peut-être, objecterez-vous
un texte de guerre qui les aurait abroges ? S il existe,nous
serions heureux de le connaître, car nous l'avons cherché
dons le Recueil Dalloz, sans le trouver. Il est vrai que les
tabies de ce recueil manquent de clarté. Au mot « Passe¬
port », le lecteur est renvoyé aux mots « Permissions et
congés ».
M J. Caiilaux a été condamné, sans doute ; mais en

admettant que des passeports restent nécessaires, ce que
nous devons croire, car l'usage est certain, si le texte qui
le légitime nous manque, de quel droit lui avoir refusé cet
ecceat ?
M. Caiilaux reste citoyen français ; il a purgé sa peine

principale ; et, dans les textes, nous n'avons pas trouvé
de régie applicable sur ce point pour diminuer la liberté
de circulation des interdits de séjour.
Nous serions heureux, Monsieur le Président du Conseil.

■ de connaître les raisons de fait et de droit qui ont motivé
celle décision.

TRAVAUX PUBLICS

Cheminots

Guillot. — Le 19 janvier 1921 nous avons adressé
au Ministre des Travaux publics la lettre sùàvante :

Nous avons l'honneur d'appeler votre très sérieuse atten¬
tion sur le cas de M. Guillot, mécanicien révoqué de la
Compagnie P.-L.-M., membre de la Commission paritaire
des huit heures. M. Guillot est domicilié à Firminy (Loire).
Ce cas soulève un problème moral et administratif dont

l'intérêt ne vous échappera, pas. >Cest au début de l'an¬
née- 1919 que M. Guillot a-été nommé membre de la Com¬
mission paritaire ; en conséquence, il reçut une carte de
circulation sur tous les réseaux et fut déchargé de fbut
service de mécanicien. Il remplit consciencieusement son
mandat, qui lui laissait peu de loisir.

Au moment de la grève de mars 1919,il voulut donner sa
démission : il ne la maintint pas, sur la demande de M.
Variant, chef dit Service de l'Exploitation, et son collègue
de la Commission,
Lors de la dernière grève, M. Guillot resta dans la pius

stricte neutralité, avec un louable sentiment des devoirs
que lui imposaient les fonctions qui lui avaient été confiées
par votre Administration. Mais la Compagnie de P.-L.-M.
prétendit, rompant un état de fait qui durait depuis envi¬
ron un an, lui imposer de reprendre son emploi de méca¬
nicien, sur-le-champ.
Pourquoi ? Etait-ce pour le compromettre vià-à-vîs de ses

camarades ? Ou pour le mettre en présence d'un conflit
de devoirs particulièrement difficile à résoudre ? Investi
d'un mandat dont le principal caractère est l'impartialité,
fyt. Guillot devait être laissé e;n dehors du conflit, cela ne
fait aucun doute à nos yeux.
M. Guillot refusa de reprendre son service : c'était son

devoir de délégué qui lui imposait cette attitude. La Com¬
pagnie l'a révoqué, sans lui tenir compte de ses devoirs
-de délégué, de son ancienneté sur le réseau, de son atti¬
tude pendant la grève de Tan dernier, de sa stricte neu¬
tralité pendant cette grève-ci, enfin de ses notes.
Nous vous demandons, Monsieur le Ministre, d'interve¬

nir auprès du réseau de P.-L.-M. pour obtenir la réinté¬
gration de M. Guillot. 11 n'est pas douteux qu'en le con¬
traignant à reprendre du service, il l'empêchait de remplir
le mandat de délégué qu'il tenait d'un, arrêté ministériel.

ACTIVITÉ DES FÉDÉRATIONS
Seine.

.

13 Février. — La Fédération adopte, à l'unanimité, un
vœu de la section de Paris (XIX*;, invitant ia Fédération et
le comité central à demander le châtiment des auteurs
responsables des fusillades de Vingré.
Var.

13 Février. — Congrès annuel dans la grande salle de
l'Hôtel de Ville de Toulon. Après l'allocution d'ouverture,
prononcée par le citoyen Emilie Claude, le citoyen Coulet.
de Toulon, est élu président du Congrès ; le secrétariat
est confié au citoyen Mangot, de Garquelranne.
Le Congrès félicite le citoyen Barbarroux, qui donne

lecture du rapport moral, pour son action et son inlas¬
sable propagande. Le citoyen Victor Mathieu, instituteur
au Muy, parle de la reprise des relations diplomatiques
avec le Vatican.
A la séance de l'après-midi, après une courte interven¬

tion du citoyen Vincenti sur la défense de l'école laïque,
lé citoyen Herpe, de Draguignan, présente un rapport sur
les droits dé la France et sçs devoirs envers l'Allemagne.
L'assemblée vote un ordre du jour de protestation contre
la reprise des relations diplomatiques avec le Vatican.
Dans le discours de clôture, le citoyen Claude, président
de la Fédération, exhorte les républicains et les socia¬
listes à s'unir contre la réaction.

ACTIVITE DES SECTIONS
Abbeville (Somme).
27 Février. — La section invite le* Comité central à

demander au ministre de l'Instruction publique : 1' de
s'assurer que la Déclaration des Droits de l'Homme est
affichée dans toutes les écoles de France et, particulière¬
ment, dans les écoles de la Somme ; 2° d'engager les insti¬
tuteurs à commenter à leurs élèves les articles de cette
Déclaration.
20 Mars. — La Section félicite le jury de la Seine de

s'être souvenu, à une époque où le Gouvernement prétend
imposer ia dictature du silence, que la liberté de penser
et d'exprimer sa pensée demeure le premier et le plus
sacré des Droits de l'Homme et du Citoyen.
Alais (Gard).

15 Mars. — La Section renouvelle sa protestation contre-
les poursuites politiques et l'arbitraire gouvernemental à
l'égard des socialistes et des syndicalistes ; charge son
bureau d'organiser, dans le courant de l'année, une confé¬
rence avec le concours de M, Joseph Caiilaux, ancien pré¬
sident du Conseil.

Annonay (Ardèche).
13 Mars. — La Section proteste : 1° contre toutes les

poursuites intentées pour délit d'opinion et, plus particu¬
lièrement, contre celles dont sont l'objet les fonctionnaires
qui, en dehors de leur service, jouissent des mêmes droits
que les autres citoyens ; 2* contre la politique du Gouver¬
nement français en Orient ; 3' contre la reprise des rela¬
tions diplomatiques avec le Vatican : 4" contre l'abus de
la détention préventive ; 5* contre l'impunité dont bénéfi¬
cient les juges militaires qui ont fart condamner des
soldats innocents. Elle demande què l'école laïque soit
mieux défendue par le Gouvernement et condamne la poli¬
tique impérialiste et militariste qui conduit à la guerre.

Arles (Bouches-du-Rbône).
10 Février. — Conférence de M. Henri Guemut. Une in¬

tervention du secrétaire de la Bourse du travail amène
M. Guemut h dénoncer le néant du « Complot ». à
protester contre la dissolution de la C. G. T. et à demander
au nom des Droits de l'Homme l'extension des libertés
ouvrières.

Arpajon (Cantal).
14 Février. — A la suite d'une réunion organisée par

MM. Courchinoux, président de la Section d'AurilIac. et
Delpueeh. une section est créée : M. Toyre, maire d'Ar¬
pajon, est élu président.
Aurillac (Cantal).
26 Février. — Conférence par M* Louis Meynieî, avocat,



adjoint au r.raire d'Aurillac, sur la justice militaire et les
conseils de guerre.
19 Mars. — M. Lager, professeur au Lycée, fait une

conférence unanimement applaudie sur les relations de la
la France avec le Vatican.

Avignon (Vaucluse).
13 Février. — La Section, d'accord avec les délégués de

la Section d'Orange, demande : 1* que les candidats au
Comité Central soient désignés par les délégués au Congrès
national, sans que le chiffre de 1.000 voix soit nécessaire ;
2° que l'ordre du jour du Congrès soit adressé aux Sections
assez tôt pour qu'elles puissent étudier les questions pro¬
posées.
Belfort (Territoire de Belfort).
19 Février. — Sous les -auspices de la Section, M. (h

Uriot, inspecteur de l'Enseignement primaire à Lure, fait
une conférence très documentée et fort intéressante sur
La mise en valeur de nos colonies.
17 mars. — Conférence de M. Guernut sur la Ligue des.

Droits de l'Homme et les événements /actuels. Sur inter-
pel'ation d'un auditeur, le secrétaire général marque l'at¬
titude de la Ligue à, l'égard des affaires Marty, Badina et
des marins de la Mer Noire et, à la demande d'un témoin,
il s'explique sur l'affaire Maupas.
Béthune (Pas-de-Calais).
15 Mars, — La Section proteste : 1* contre la dissolution

de la C. G. T. ; 2' contre la crise de chômage qui a pour
but prémédité l'abrogation de la loi de huit heures ; 3"
contre l'abus de la main-di'ceuvre étrangère. Elle demande :
1° que le Gouvernement mette fin à la gyerre en Orient ;
2* que les parlementaires du Nord et du Pas-de-Calais
interviennent auprès des pouvoirs publics en vue de faire
hâter la reconstruction de ces départements.

Béziers (Hérault).
Février. — La section regrette que le nom du président

Wilson n'ait pas été conservé à l'une des avenues de
Béziers : elle émet le voeu qu'une rue de la ville reçoive
le nom du grand disparu, Jean Jaurès.
Capdenac (Aveyron).
Mars, — La Section proteste contre l'arbitraire du procès

du « complot » ; elle adresse un pressant appel à l'opinion
publique en faveur des militants qui n'ont commis autre
crime, que d'exprimer librement leur pensée.
Cascateî (Aude).
21 Mars. — La Section approuvé la campagne menée par

le Comité Central pour obtenir la revision des jugements
des conseils de guerre et l'amnistie pour tous les condam¬
nés militaires. Elle demande : 1° le respect, de la liberté
individuelle, conformément au vœu du jury de la Seine ;
2* la création de l'école unique ; 3° la nationalisation des
services publics ; 4° la condamnation des profiteurs de la
guerre.

Castelmoron (Lot-et-Garonne).
13 Mars. — Conférence publique par le collègue Dubourg,

vice-président de la Section de Tonneins, sur l'Action
nécessaire. L'assemblée exprime le regret que les confé¬
renciers négligent les petites sections, qui, elles aussi, ont
besoin d'entendre la bonne parole.

Gharlèville (Ardennes)..
3 Mars. — Le Comité de la section s'associe à un vœu

en faveur de la révision de l'affaire Goldsky.

Château-Thierry (Aisne).
13 Mars. — La Section demande la suppression de la

détention préventive en matière de délit, la réorganisation
de la magistrature • et la refonte du Code pénal ; proteste
contre les restrictions au droit syndical, contre la disso¬
lution de la C. G. T. et contre l'envoi d'un ambassadeur
auprès du Vatican ; émet le vœu que les impôts de
consommation et la taxe sur le chiffre d'affaires soient
remplacés par des impôts directs sur le revenu ; deihande
que les jugements prononcés par les conseils de guerre
soient revisés de plein droit et que la réhabilitation de
Ghapelant, de Maupas et des autres victimes soit pour¬
suivie avec célérité.

Chelles (Seine-et-Marne).
19 Mars. - La Section organise à Lagny une réunion de

propagande. Les citoyens Bellenot et Libéert font connaître

le but de la Ligue et les résultats de son action. L'assem-
blée approuve la lutte menée par la Ligue contre l'arbi¬
traire gouvernemental, notamment à l'occasion des incar¬
cérations pour délits politiques et des poursuites engagées
contre la C. G. T. et les syndicats de fonctionnaires.

Clamart (Seine).
Février. — La Section organise, avec le concours du

Comité Central, sous le nom de « Conférences Emile-Zola »,
une première série de réunions où seront traités les sujets
suivants : Le bâillon sur la pensée, par M. Lucien Le
Foyer ; Littérature contemporaine et question sociale, par
M. M. Rostan ; Los dessous financiers de la campagne
antirusse, par M* Jacques Bonzon ; L'Espagne et ses chan¬
sons populaires, par M. Carlos de Battle.

Clermont-Ferrand (Puy-de-Dôme).
Février. — Sur l'initiative de son président, M. Ballofy,

la Section donne une conférence à chacune de ses réunions.
(Le docteur Pinet fait une intéressante causerie sur la
politique du Bloc national. M. Gonin parle avec compé¬
tence et précision des droMs et des devoirs de chacun
en matière d'impôts.

Colmar (Alsace-Lorraine).
14 Maire. — Devant une salle pleine, M. Henri Guernut,

secrétaire général, fait connaître au public ce qu'est au
juste la Ligue des Droits de l'Homme. Il rappelle, eri
particulier, les interventions nombreuses et heureuses de
la Ligue en faveur des Alsaciens II marque que la liberté
de conscience implique l'école laïque et la séparation de
l'Eglise et de l'Etat, et qu'une section de la Ligue, si
elle se fonde à Colmar, devra se donner pour tâche essen¬
tielle de répandre ces deux idées et de les faire entrer
dans les lois. — Cinquante adhésions sont faites séance
tenante ; cinquante autres dans la semaine ; une section
est constituée sous la présidence du docteur Kayser,
Alsacien universellement estimé et respecté.

Gonstantine (Constantine).
Mars. — La Section entend un remarquable rapport de

son vice-président., M. Genou, conseiller municipal et
rédacteur aux P. T -T., sur les origines et l'œuvre de la
Ligue. La Ligue, s''élevant au-dessus des intérêts particu¬
liers, doit être le bastion des institutions républicaines et
de la liberté de conscience et d'opinion.

Cosne (Nièvre).
18 Mars. — Conférence par M. Emile Kahn, membre

du Comité Central, dont la parole, élégante et persuasive,
obtient un vif succès. L'assemblée, dans un ordre du jour
voté à l'unanimité, flétrit toute dictature, félicite le jury
de la Seine d'avoir, en acquittant les communistes pour¬
suivis pour leurs idées, rappelé aux pouvoirs publics le
respect de la liberté d'opinion, et demandé que la liberté
individuelle soit enfin garantie. .

Goursan (Aude).
2 Février. — La section protesté contre* la dissolution de

la C. G. T. et contre les poursuites intentées aux syndicats
de fonctionnaires ; elle demande l'abandon de ces pour¬
suites et la reconnaissance du droit syndical aux fonction¬
naires de gestion.
2 Mars. — La section proteste : 1* contre les pour¬

suites dont sont l'objet la C. G. T. et les sjmdicnts de
fonctionnaires ; 28 contre l'emprisonnement prolongé des
militants syndicalistes ou communistes. le seul complot
étant celui de l'Action française, ennemie avouée de la
République ; 3* contre toutes les poursuites pour délit
d'opinion : 4* contre le blocus et la guerre imposés au
peuple russe ; 5* contre le service militaire àè deux ans
ou de dix-huit mois ; 6* contre la reprise des relations
diplomatiques avec le Vatican. Elle demande une entière
amnistie : 1* pour les ouvriers et lés fonctionnaires frapçés
pour faits d'ordre syndical ; 2* pour Marty et les marins
de la mer Noire ; 3° pour les mutins de 191? ei pour tous
les condamnés des conseils de guerre qui expient dans les
bagnes les fautes des états-majors.
Crest (Drôme).

13 Février. — M. Guernut, qui avait fait dans la matinée
une conférence à Orange, est venu le soir h Crest exposer
à la jeune section le programme de la Ligue et ses inter¬
ventions les plus récentes.



Dijon (Côte-d'Orj;
16 Février. — La section proteste, contre les perquisitions

arbitraires dont les communistes sont l'objet. ; contre la
dissolution de la C. G. T. et contre les expéditions colo¬
niales. notamment en Syrie et aiu Maroc.

Embrun (Hautes-Alpes).
MarSi — M. DelfolLe, inspecteur primaire, fait une confé¬

rence chaleureusement applaudie. Soixante nouvelles
adhésions sont recueillies séance tenante.

Epinal (Vosges).
19 mars. — M. Henri Guernut, secrétaire général, expose,

sous la présidence de M. Léon Schwab, le programmé de
la Ligue : Droits des individus, droits des groupes, droits
des peuples.

Fère-Ghampenoise (Marne).
13 Mars. — Un vœu en faveur de Jean Goldsky est

•transmis à M. Massonneau, président de la Section Combal-
VillettePont de Flandre, président du Comité Goldsky.
Le président donne lecture d'un appel demandant l'insti¬
tution de l'école unique où l'enseignement sera donné
en proportion, non de la fortune, mais de l'intelligence.
Gentiliy (Seine).

12 Mars. — La section demande au Comité . Cenirai
d'entreprendre une campagne pour obtenir : 1° la revis ion
-du procès des marins de la mer Noire ; 2° le châtiment de
leurs chefs, si haut placés soient-ils, coupables d'avoir violé
la Constitution. Elle proteste contre les incarcérations îllé-
■«ales des membres de la Jeunesse socialiste et réclame une
plus grande publicité pour la réhabilitation des condamnés
militaires.

Grenoble (Isère).
3 Mars. — M. Ghastanet, adjoint au maire, fait sur le

livre de M. Caillaux, Mes Prisons, une causerie qui obtient
un vif succès.
La Section demande, à l'unanimité, que ces poursuites

soient intentées contre les juges militaires qui ont envoyé
au poteau d'exécution des soldats innocents.

21 Mars. — Conférence publique, au Gymnase municipal,
sous la présidence de M. Verdot, président de la Section.
Plus d'un millier de personnes applaudissent M. Emile
Kahn, membre du Comité Central, qui parle de la Ligue
■et de son action.

Guebwiller ; ALsace-Lonra ine).
16 Mars.— Faisant une tournée de conférences en Alsace,

M. Henri Guernut donne une causerie à Guebwiller, ù
l'issue de laquelle une section est formée.

Lapugnoy (Pas-de-Calais).
20 Mars. — La Section proteste contre toutes les arres¬

tations arbitraires. Elle invite le Comité Central à intervenir
auprès des pouvoirs publics pour demander : 1° le respect
des libertés individuelles ; 2° dès sanctions contre les
profiteurs de la guerre ; 3° le respect de la liberté de
conscience dans les écoles d'Alsace-Lorraine ; 4° l'abandon
des poursuites absurdes dont sont victimes les socialistes
et les communistes, tandis que les royalistes ne sont
pas inquiétés
Le Havre (Seine-Inférieure).

15 ; Mars. — La Section proleste . contre l'altitude du
-Gouvernement à l'égard de la Russie et contre, la condam¬
nation de Badina. Elle approuve la campagne menée par
le Comité Central contre la dissolution de la C. G. T.

Lazay (Deux-Sèvres).
20 Février. — Réunion publique sous la présidence de

M. Coin, président de la Section. M' René Richard, avocat
à la Cour d'appel de Poitiers, fait une conférence très
applaudie sur L'Union des républicains dans la Ligue.
Lunéville (Meurthe-et-Moselle).
20 mars. — Dans une conférence publique, M. Henri

Guernut marque le rôle de la Ligne en face de quelques
problèmes d'actualité : dissolution de la Ç. G. T. ; pour¬
suites contre les syndicats de fonctionnaires ; défense du
droit des peuples en Pologne, Irlande, Egypte, Russie.
Lyon (Rhône).
15 Mars. — Le comité de la Section proteste contre

l'exposé tendancieux fait devant le jury de la Seine par
le président Drioux, à l'ouverture des débats sur l'affaire
du « complot », un président de Cour d'assises n'ayant

î pas le droit d'exprimer son opinion sur la culpabilité des
prévenus.

Mansles (Charente).
13 Mars. — La Section, se ralliant à la thèse du général

Sarrail sur la durée du service militaire, proteste contre le
maintien du service de deux ans ou de dLx-huit mois.

Marennes (Qharente-Inférieure).
Mars. — La Section proleste : 1° contre l'organisation

dans certains départements de « Volontaires de l'ordre »
prêts à intervenir dans les conflits économiques ; 2° contre
la lenteur apportée au vote d'une loi d'amnistie en faveur
de tous les condamnés militaires ; 3° contre les arrestations
arbitraires et les détentions préventives quand la liberté du
prévenu ne constitue pas un danger. Elle proteste plus
particulièrement contre les arrestations de MM. Ker et Du-
nois et de tous les détenus politiques.
Marseille (Bouches-du-Rhône).

9 Février. — La conférence de M. Henri Guernut sur la
Ligue des Droits de VHomme et les problèmes de Vactualité
a donné lieu à une longue controverse à laquelle ont pris
part, jusqu'à près de minuit, de nombreux citoyens. Deux
militants de l'Action française ont ressucité l'affaire Malvy.
D'autres ont sollicité les explications du conférencier sur
l'amnistie, sur les mutineries* de 1917 ou de la mer Noire,
sur l'arrestation des membres de la Jeunesse Communiste
à l'occasion du second « Complot », sur les responsabilités
de la guerre et les propositions de paix de 1917. Vive
bataille sur les ordres du jour. Celui de la section a été
voté à une très grosse majorité.

Mostaganem (Oran).
27 Février. — La Section adopte l'ordre du jour du

Comité Central protestant contre la dissolution des syn¬
dicats de fonctionnaires (Voir Cahiers 1921. page 81).
M. Maillols fait une très intéressante causerie sur « les
Etats-Unis pendant la guerre ».
La Section a éprouvé récemment une perte douloureuse

en la personne de son dévoué trésorier, M. Jourdiant, gar¬
dien-chef de la prison civile, un militant de la première
heure .Aux obsèques de notre regretté collègue, mort
victime du devoir, des discours ont été prononcés par
MM. Leblanc, sous-préfet ; Tandonnet, conseiller général,
et Viala, président de la Section. Nous prions la famille
de notre regretté collègue et la. Section de Mostaganem
d'agréer nos plus sincères condoléances.
Mulhouse (Alsace-Lorraine).

15 Mars. — La jeune Section donne sa première réunion
publique, dans la grande salle de la Bourse, sous la
présidence de 'son président, M. (Dreyfus, avocat. M. Guernut
expose les origines et le rôle de la Ligue ; il marque
les interventions faites sains esprit de parti, pour les

- catholiques de Laon, pour les protestants de Madagascar,
pour nombre de libre-penseurs de droite au d'extrême
gauche. Amené à s'expliquer sur le programme républicain
de laïcité, il montre que l'école laïque n'est point l'école
irréligieuse, mais l'école" tolérante ; que la séparation des
Egilises et de l'Etat n'est point une arme de guerre contre
les Eglises. Dqs adhésions sont faites à lissue de la"
conférence.

Nantes (Loire-Inférieure).
10 Mars. — La Section : 1* fait sieu l'ordre du jour du

Comité Central en faveur du relèvement dés traitements
uiversilaires (Voir Cahiers 1921, page 133) ; 2* réclame
l'équivalence des titres exigés des membres des person¬
nels enseignants primaires, public et privé, et la suppres¬
sion du mot « public » dans l'article de la loi du 5 octobre
1919 sur le recrutement des instituteurs, article modifié
ainsi qu'il suit par la Chambre des députés, le 19 février
1921 : « A partir du l*r octobre 1923, nul ne pourra entrer
dans l'enseignement primaire public, s'il n'est pourvu du
brevet supérieur- et s'il n'a subi un stage d'une année au
moins dans une Ecole normale. »

Nîmes (Gard).
11 Février. — M. Henri Guernut donne une conférence

sur La Ligue des Droits de l'IIomme et' la crise pféser\ie
de la démocratie.

Niort (Deux-Sèvres).
9 Janvier. — .La Section protesté : L* contre les pour¬

suites intentées aux syndicats de fonctionnaires ; 2* contre
-le ^établissement de Pamibassa.de au Vatican ; 3* contre
la situation pécuniaire faite aux membres de l'enseigne-



ment, situa lion qui menace d'écarter de l'école publique les
mai très de valeur.

Oran (Oran).
17 Mars. — La Section d'Oran proteste contre les arres¬

tations arbitraires et se rallie au vœu du jury de la Seine
concernant les garanties de la liberté individuelle des
citoyens, • quelles que soient leurs opinions.
Orange (Vaucluse).

13 Février. — Conférence de M. Guernut sur La Ligue
el quelques événements de l'actualité.

14 Mars. — Conférence de M. Caillaux. M. Jacob, prési¬
dent de la Section, préside entouré de nombreux élus de ia
région, à l'exception des parlementaires. M. Caillaux fait
tout d'abord l'historique de son procès et, à cette occasion,
signale le danger des procès d'opinion el des délits de
presse. Apres une brève critique du traité de paix, M.
Caillaux aborde l'étude de la question financière. Désordre
financier, désordre économique amènent le trouible des
.changes, créent la vie chère, qui, à son tour, engendre la
sous-consommation et cause le chômage. L'emprunt seul,
déclare l'orateur, pourra, pendant de langues années, per¬
mettre à la France de satisfaire à ses engagements.
M. Caillaux indique les remèdes propres à mettre fin à la
situation présente et il adresse à tous les républicains un
vibrant appel à l'union. L'assemblée fait à l'orateur une
ovation très chaleureuse.

Paris (V*)
23 Mars. — La Section, réprouvant la prison préventive,

même et surtout comme moyen de gouvernement, s'as-
socie au vœu émis par le jury de la Seine, le 17 mars 1921,
et envoie son salut fraternel aux libérés, apôtres d'un idéal
qui leur paraît devoir apporter plus de justice et d'hu¬
manité.

Paris (IX*)
*20 Mars. — La Section adresse ses félicitations au Jury

de la Seine pour son acte de loyauté et d'élémentaire jus¬
tice ; constate que ce Jury, exclusivement bourgeois, com¬
prenant un rentier, un industriel, un négociant en bois, un
architecte, un maraîcher des environs de Paris, deux chefs
de service de firmes importantes, un employé des Chemins
de fer de l'Etat, un restaurateur, deux petits patrons (un
ébéniste et un imprimeur), un direcieur d'école primaire en
retraite, a émis , en fin de session le vœu suivant : « Les
« membres du Jury de la Seine de la session extraordi-
« riaire du 28 février 1921, émettent le vœu que le Parle-
« ment reprenne le plus tôt possible la proposition de loi
« sur les garanties de la liberté individuelle, déposée par
« M. Georges Clemenceau le 1© décembre 1904 » ; demande
que le Comité Central, par tous ies moyens dont il dis¬
pose, agisse pour que ce projet devienne uiie réalité.
Elle émet le vœu ; 1° Que M. Landau soit mis au- régi¬

me politique et que son procès soit révisé dans le plus
bref délai : 2° que dès maintenant, la mise au régime po¬
litique soit l'objet d'une réglementation générale ; '3* que
les jugements rendus par les Conseils de guerre, sous le
régime de l'état de siège, soient tous révisés ; 4° que les
peines aggravées en raison de l'état de siège soient rédu'-
tes aux peines correspondantes du droit commun.
Paris (X').
11 Mars. — La Section demande la révision des procès

Goldsky et Landau.
Paris (XVIIIe — Gontte-d'Or — La Chapelile).
15 Février, — La Section émet le vœu que le Comité

Central, par l'intermédiaire de parlementaires ainis,
continue, au Parlement, la campagne contre les actes
d'arbitraire et les abus de pouvoir commis par le Gouver¬
nement sous prétexte de « complots ».

Paris (XIX')
21 Février. — Les sections du XIX" réunies félicitent le

Comité central pour la démarche faite par le secrétaire
général, M. Henri Guernut, auprès du ministre de la
Justice, en vue d'obtenir la libération d'Àmédée D'unois.
-Elles demandent la réglementation de la détention pré¬

ventive, protestent contre les poursuites engagées pour
délit d'opinion et réclament l'élargissement immédiat des
militants emprisonnés.
Paris (XIX*'. — .Combat-Villette-Pont-d-e-Flandre).
26 février. — Réunion publique. M. A.-Ferdinand Hérold,

vice-président de la Ligue, fait, connaître au nombreux audi¬
toire les Crimes des conseils de guerre. Le général Sarrail,
membre du Comité Central, parle, sur la loiae recrutement.

L'assergblée demande : 1' L'amnistie générale pour tou¬
tes les victimes des Conseils de guerre ; 2' des poursuites
contre les juges responsables ; 3* la suppression des
Conseils de guerre, qui constituent une juridiction d'ex¬
ception. Elle se rallie aux conclusions du général Sarrail
sur le service militaire de 10 mois.

Pondaurat (Gironde). \

20 Mars. — La Section félicite le Jury de la Seine pour
son verdict d'honnêteté dans l'affaire du pseudo-complot ;
elle demande aux Pouvoirs publics- de faire respecter à l'a¬
venir la liberté de tous les citoyens,- sans distinction de
confessions ou de partis.

Rignac (Aveyron).
27. Février. — Le camarade Combatalade, mutilé, fait une

causerie sur l'Action de la Ligue pendant et depuis la
guerre.

Rocroi (Ardennes).
30 Janvier. MM. Bozzy, professeur au Lycée Ghartzy.

président de la Fédération des Ardennes et Boutet, rédac¬
teur au Socialiste Arderinais, font une conférence très réus¬
sie sur La Ligue des Droits de l'Homme, son but, ses prin¬
cipes et son œuvre.

Rodez (Aveyron).
Mars. — La section demande aux pouvoirs publics d'ac¬

corder une large amnistie h tous ceux qui, pendant les
hostilités, se sont laissé aller à une défaillance passagère.

Romans-Bourg-de-Péage (Drôme).
28 Novembre. — La Section proteste : 1* contre la reprise

des relations avec le Vatican : 2° contre les détentions
arbitraires des citoyens inculpés de « complot ». Bile
demande : 1° la libération immédiate et l'amnistie sans
restriction en faveur des marins de la Mer Noire ; 2e-
le paiement d'une indemnité à tous les citoyens arrêtés
arbitrairement. La constitution d'une Fédération départe¬
mentale est mise à l'étude.

Royan (Charente-Inférieure).
17 Février. — La Section émet le vœu : 1* que l'ambas¬

sade auprès du Vatican ne soit pas rétablie : 2e que toutes
les nominations et promotions dans la Légion d'honneur
soient publiées avec les services et les titres des personnes
qui en font l'objet ; 3° que le Comité Central intervienne
auprès des pouvoirs publics en vue de faire modifier
la lo-i sur les loyers qui lèse les petite propriétaires
mobilisés au profit des locataires non-mobilisés.

Sarrebourg (Alsace-Lorraine).
20 mars. — Ayant donné l'après-midi une conférence à

Lunéville, M. Guernut s'arrête à Sarrebourg. Il donne une
causerie à la suite de laquelle une Section est fondée, un
Bureiau installé.

Savenay (Loire-Inférieure).
20 Février. — Causerie vivante et documentée de M. Be-

nais, professeur à l'Ecole normale, sur Le but de la Ligue
et les principes de 1789,

Sens (Yonne).
14 mars. — La Section proteste : 1° contre la dissolution

des Syndicats de fonctionnaires ; 2° contre le jugement
prononçant la dissolution de la C. G. T. Elle demande :
1° la mise en liberté immédiate des militants détenus .pour
délit d'opinion ou pour action syndicaliste ; 2* l'augmen¬
tation des traitements universitaires.

Souk-Ahras (Constantine).
30 Janvier. — La section proteste contre la dissolution

de La C. G. T. et contre les poursuites intentées aux
militants sous l'inculpation- de complot. Elle demande la
libération des militants emprisonnés et la réintégration
des cheminots révoqués à la suite des dernières grèves.

Strasbourg (Alsace-Lorraine). • - •

13 Mars. — Conférence de M. Henri Guernut, qui expose
les origines, le but et l'action récente de la Liigue, insistant
sur cé que le Comité Central a fait pendant la guerre
en faveur des Alsaciens évacués ou réfugiés en France.
Saint-Dié (Vosges).
21 mars. — Donnant une conférence sur l'œuvre de la

Ligue, M. Guernut tient à s'expliquer particulièrement- sur
uri certain nombre de campagnes que la presse de la ré¬
gion a présentées de façon tendancieuse : affaire Maivy,
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affaire Caillaux, protestation contre l'intervention' mili¬
taire en Russie et contre le scandale du complot. L'assem¬
blée approuve unanimement les déclarations du secrétaire
générai.
De nombreuses adhésions sont faites.

Saint-Jumen (Haute-Vienne).
Mars. — La Section omet te vœu que soient versés par

l'Etat dans le plus bref délai, à la Caisse des chômeurs de
Sain t-J union les sommes qui légalement lui reviennent et
que l'indemnité de 33 0/0 soit portée à 50
Saint-Omer (Pas-de-Calais).
Mars. — La Section proteste : 1" contre la reprise des

relations avec le Vatican : 2* contre les jugements des
conseils de guerre qui ont condamné des innocents ;
3° contre les poursuites intentées aux syndicats de fonc¬
tionnaires ; 4° contre la dissolution de C.G.T. Elle demande
la libération des militants syndicalistes poursuivis pour
a complot » contre la sûreté de l'Etat, et approuve la
campagne du Comité; Central en vue d'obtenir ia réhabi¬
litation des quatre caporaux du 336* d'infanterie.
Ïhonon-Ies-Bains (Haute-Savoie).
26 décembre 1930. — La Section invite le Comité Central

à lutter contre la réaction envahissante, en faisant l'union
des. républicains, contre le Bloc National , à protester con¬
tre toute politique impérialiste ; à demander des pouvoirs
publics d énergiques mesures én vue de rétablir noire situa¬
tion financière an imposant le capital.
Toulon (Vtar).

5- Février. — Conférence de M. Henri Guernut sur la
Ligue des Droits de l'Homme et les problèmes de l'heure
présente. Interpellé par plusieurs auditeurs sur l'attitude
du Comité central à l'égard de la guerre cle 19*4 et à
l'égard de la Russie, M. Guernut marque avec netteté que,
dans les deux cas, la Ligue s'est uniquement inspirée, de
ses propres principes. Le droit de la France à disposer de
soi; ayant éîé violé' par l'agression allemande. la Ligue a
recommandé vigoureusement le devoir do défense nationa¬
le. Le droit de la Russie à disposer de soi étant violé par
l'action militaire des Alliés, la Ligue a mené contre cette
intervention une campagne de protestation. A d'autres
questions, M. Guernut est amené a .répondre que toujours,
en vertu de ses principes, la Ligue dénoncé toute dictature,
quelle qu'elle soit, et s'explique sur les affaires Marty et
Badina."

Trappes (Seine-et-Oise).
20 Février: — Dans une "réunion publique, organisée, par

la section, le citoyen Cahen, président de la Fédération
de Seine-et-Oise, parle de La situation financière de lu
France ; son avenir dans, le monde. Les auditeurs votent
à l'unanimité'un ordre dû jour reconnaissants que la Ligue;
» association basée sur les principes de la démocratie et
planant au-dessus des partis »,est nécessaire pour aider à
la, réparation des orr-eurs et des injustices .

Valence (Drame).
14 Février. — Conférence de M. Henri Guernut, qui ex¬

pose à un public nombreux l'ceuyre de la Ligue des Droits
de l'Homme en face des événements récente. A la demandé
de l'auditoire, il marque avec verve le vide de l'accusation
-dans l'affaire du « Complot ». M. Fîmcfter, président de la
section,, fait un appel éloquent et efficace aux adhésions.

Février. — A l'issue de la conférence de M. Henri Guer¬
nut, la Section félicite la Ligue pour sa lutte contre
l'injustice et s'engage a soutenir ses campagnes pour as¬
surer .le triomphe" du droit.
Vannes (Morbihan).
20 Mars. — La Section proteste contre les arrestations

arbitraires et les détentions prolongées- des citoyens pour*
suivis pour délit d'opinion : rappelle que <»- la i£b.re com¬
munication des pensées et des opinions est un des droits
les plus, précieux de. l'homme » : prend acte du nouvel
attentat à la liberté individuelle commis dans l'affaire Sar-
raute pour prier le Comité Central d'organiser une cam¬
pagne en vue d'aboutir au vote rapide de la proposition de
loi sur lés garanties de la liberté individuelle, déposée par
M Clemenceau le 16 décembre 1994. Bile demande que dessanctions soient prises^ contre les mrtorités respensàmes de
eoH» arrestation injustifiée.
Vesoul (Haute-Saôna).

18 mars. -- Sous !a présidence de M. Jennniarù, M
Guernut rappelle les récentes interventions de la Ligue
dans les affaires Malvy. Caillaux, sa campagne- contre les
conseils-, de guerre et daiis le procès du complot.

Memento Bibliogràphique
—- Après le livre de M. Caillaux, voici le livre de M.

Malvy, après Mes Prisons, Mon crime. Tous nos collègues
voudront le lire.
Us y verront, ramassés dans une première partie tous

les griefs adressés par l'accusation à l'ancien ministre de
l'Intérieur ; à chacun de ces griefs, des documents répon¬
dent, pertinents, décisifs. Nous défions l'esprit ie plus pré¬
venu, s'il est honnête, de n'être point troublé d'abord, puis
convaincu.
Dans une deuxième partie, M. Malvy établit par des faits

dont quelques-uns sont inédits, pour quels motifs vérita¬
bles il a été poursuivi et condamné ; il rappelle les en¬
treprises, ébauchées en pleine guerre, des hommes d'é¬
glise contre la laïcité, des hommes du Roi eontre la Ré¬
publique, des militaires centre l'indépendance du pouvoir
civil, du haut patronat contre tes réclamations tes plus lé¬
gitimes des ouvriers. A ces entreprises-là, M. Malvy s'est
opposé ; il a pratiqué une politique de défense républi¬
caine et de confiantes envers la classe ouvrière. Voilà quel
a été son crime !
Le récit, très clair, très ordonné, très émouvant, est

écrit d'une plume alerte. Lisez-le ; faites-îe lire autour de
vous. Flammarion.) — H. G.
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Société Générale
Société anonyme. — Capital : 500 millions

Assemblée générale annuelle_ du 22 mars 1921
Dans son rapport aux actionnairès, le Conseil d'adminis¬

tration de la Société Générale, après quelques considéra'ions
sur la situation économique, signale la -collaboration parti¬
culièrement active. prêtée par l'établissement au Gouverne¬
ment et aux grandes entreprises publiques. C'est ainsi que
la Société Générale a participé aux deux emprunts natio¬
naux 5 et 6 0/0 pour un total en capital dé 3 milliards
S00 millions et au placement des ■ obligations de la Dé¬
fense Nationale pour 500 millions, qu'elle s'est largement
intéressée à l'émission des obligations du Crédit Foncier
et des Compagnies de chemins de fer et qu'elle a souscrit,
pour son propre compte et pour celui-de sa clientèle, des
Bons de la Défense Nationale dans une. proportion très
supérieure à celle des années précédentes.
Le rapport énumère les nombreuses affaires d'Intérêt

général et régional auxquelles l'établissement a prêté -son
concours. Le perfectionnement du département étranger
et la création d'un service spécial pour les affaires docu¬
mentaires attestent le désir du Conse.ii de contribuer au
développement du. commerce extérieur. Un nouvel orga¬
nisme destiné à contrôler et coordonner l'action des filia¬

les et succursales hors de France a été créé sous la déno¬
mination de Société Générale de Banque pour i Etranger
et ies Colonies. En raison d'une loi suisse stipulant l'obli¬
gation de la nationalité suisse pour la direction et la ma¬
jorité <les administrateurs dé toute Société suisse, les ac¬
tions de la Société Suisse de Banque et de Dépôts, dont
les intérêts en Belgique avaient été affectés par la mise
sous séquestre de ses succursales et par la dépréciation
du change allemand, a assaini complètement sa situation
en réduisant- son capital de moitié et en le -reportant immé¬
diatement à 25. millions.
Les résultats de l'exercice ont été satisfaisants. L'accrois¬

sement des opérations et l'augmentation des dépôts témoi¬
gnent de la confiance de la clientèle. Le Conseil n'attend
que le retour de -circonstances plus favorables pour réa¬
liser l'opération Loancière autorisée par l'Assemblée ex¬
traordinaire du 16 novembre 1920.
Sur le produit net de l'exercice, qui s'est élevé à 26 mil¬

lions 553.798 fr. 33, le Conseil a proposé, de payer un divi¬
dende de 22 fr. 50 par action, sous déduction des impôts,
au lieu dé 17 fr. 50 l'année précédente, cette répartition
laissant encore' un solde disponible de 4-444.000 qui a été
reporté à nouveau.
L'Assemblée a. fait un excellent accueil aux déclarations

du Conseil et a voté à l'unanimité, toutes lés résolutions
présentées.
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